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INTI{() Q.P CTI 0 l'~ 

La procédure ::Jénale est inditspensable à l'application du droit pénal. Sans elle, 

la réaction de la socièté Ütce à la ddinquance serait aveugle, instinctive et revancharde. 

Elle est définie comme l'ensemble des règlt;~S qui régit la manière de procéder pour la 

constatation des infrc,ctions, l'instruction préparatoire, la poursuite et le jugement des 

délinquants. 

Certaines infractions, en raison de leur gravité ou de leur complexité qm 

explique la persistance dans l'enquête de << zones d'ombres » 1• font 1 'objet d'une 

procédure dite de l' instruclion préparatoire ayant pour but la recherche des éléments 

nécessaires à la manifestation de la vérité. Cette phase est confiée à un magistrat du 

siège doté de pouvoirs cl' investigation, de décision el de coercition : c'est le juge 

d"instruction. Y[ais son action est placée sous le contrôle d'un organe spécialisé de la 

Cour d'Appel qui est une juridiction supérieure de l'instruction: c'est la Chambre 

d'Accusation. 

C'est dans ce cadre précis que s'inscrit notre sujet de mémoire de fin de formation 

intitulé: « le contrôle de l'instruction préparatoire par la Chambre d'Accusation : 

aspects jurisprudentiels >>. 

!-Définition des t·ermes du sujet 

Ainsi les concepts d'<< instrucTion préparatoire » et de « Chambre 

d'Accusation>> méritent un éclairage sémanllqlJe. 

1- L'instruction prép~tratoiire 

L 'instruclion préparatoire ou préalable est une procédure organisée devant une 

juridiction spéciale, 1:n cas de crime ou de délit et exceptionnellement en cas de 

contravention, en vue de rechercher les auteurs présumés de l'infraction. de rassembler 

les preuves et d'apprécier si les charges relevées sont suffisantes pour traduire les 

inculpés devant la ju~idiction de jugement. C'est le point nodal du procès pénal de 

'NdDngo FALL. Le droit pénal ati·icain à tra,.crs le systi~1nc s~négalais, EDJA 2003. p.203. 
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sorte que <<si l'instruction est parfaite, le jugement s'en déduirait nettement éclairé et 

ne souffrirait de contestation ni actuelle, ni future >>
2

. Dans le même sens. le 

Lieutenant-colonel A YRAULT pensait avec jdste raison que «l'instruction est l'âme 

du procès >> et qu · << i 1 importe plus d'instruire que de juger ». 

Vu l'importance de cette érape de la procédure, d'importants pouvOirs sont 

confiés au juge d'instruction à qui la loi donne la poss[bilité «de procéder à tous les 

actes d'information qu'il juge utiles à la manil~~station de la vérité >>
3

. A ce titre, il peut 

prendre différentes 11esures : descendre sur les lieux de l'infraction pour toutes 

constatations utiles, procéder ù des perquisicions et saisies dans les domiciles privés et 

aux sièges des sociétés, ordonner une expertise, interroger l'inculpé et le placer en 

détention provisoire ou sous contrôle judiciaire voire ordonner des mesures 

conservatoires sur les biens de celui-ci et prendre des ordonnances juridictionnelles. 

Ces vastes et énergiques pouvoirs dont dispose le juge d'instruction dans la 

recherche de la vérité sont, de smcroît. couverts par le sceau du secret qui a pour 

conséquenœ de supp·imer le contrôle de l'opinion publique. Il est dés lors à craindre 

que l'homme, dans tcute sa puissance et agi~)sant seul dans le secret de son cabinet ne 

soit amené à violer ou méconnaitre le droit et partant de là, à fàire des empiétements 

dangereux sur la liberté individuellle des justiciables. 

Ce qui en fait. comme le pense PR.ADEL, « l'une des figures de proue de notre 

justice pénale, son rouage le plus important dans la quête de la vérité. peut-être l'un de 

ses organes les plus controversés dans certains milieux >>
4

. D'ailleurs, dans Splendeurs 

et :Misères des COLitisanes (1843). Honoré de BALZAC écrivait que le juge 

d'instruction est le << personnage l1~ plus puissant de France ». 

2 Béatrice BLOHORN. le~; pourvois en cassation contre les arrêts de la Chambre d'Accusation. Thèse 
dactylographiée, Paris, p.l3, 1974. 
3 Article 72 alinéa l du Cod" de Procédure Pénale ; 
4 PRADEL Le juge dïnstn clion, p.!. Dans un même sens. LARJ VIERE soutenait que « la vision de la justice 
par les tiançais est tellemnt négati\e que k seul personnage mis en lumière dans l'imaginaire est le juge 
d'instruction. pour deux rai~ ons. D"abont parce que c'es: un llic, même s'il est juge: il est d'abord chasseur. 
traqueur.. Ensuite parce quï a pour \'Ch:ation d'être "petit''· c'est-à-dire: d'incarner les 'valeurs de résistance à 
l'Etat. aux puissants •>. D. Scuiez LARIVIERE. Justice pour la justice. Seuil. 1990 
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N'apparaît-il pas dangereu:.._ de conŒrer à un seul homme de telles 

prérogatives ? L'unie ité de l' org:.me d'instruction est-elle la formule idèale pour la 

préparation du proc~:s pénal? !\."'est-il pas au contraire préférable de prévoir une 

instance supérieure chargée d''excrcer une étroite surveillance sur les informations 

préalables ? Ces interrogations, légitimes du reste, ont fi.ni par convaincre que l'action 

du juge d'instruction doit être soumise à un contrôle strict exercé par la Chambre 

d'Accusation dont la ::ompositïon ct les missions méritent d'être campées. 

2- La Chambre d'Accusation 

La Chambre d'Accusation est une section spéciale de la Cour d'Appel qui est 

composée d'un Président de Chambre, ou à défaut d'un conseiller, exclusivement 

attaché à ce service, et de deux conseillers qui peuvent en cas de besoin, assurer le 

service des autres Chambres. Les fonctions de Ministère Public prés la Chambre 

d'Accusation sont exercées par le Procureur Général ou par ses Substituts, celles elu 

greffe par un greffier :ie la Cour d A.ppel5 

Elle a diverses compétences. Principalement, le centre de développement de sa 

compétence est consttué par sa fonction mère de l'instruction des crimes : sur elle se 

sont greffées deux autres fonctions tout aussi importantes : l'examen de la régularité 

des procédures d'information préalable et la réformation des ordonnances des 

magistrats instructeurs. C'est donc la juridiction d'instruction du second degré. 

Cependant, par la loi n°2008-50 du 23 septembre 2008 modifiant le Code de 

Procédure Pénale, la Chambre cl' Accusation perd de son lustre. Les dispositions du 

nouvel article 175 cu Code de Procedure Pénale consacrent désormais que son 

intervention en mat ère criminelle n est plus obligatoire. Le second degré de 

l'instruction en matière criminelle disparaîit ainsi faisant que la Chambre d'Accusation 

n'exerce plus sa fonction mère c'est-à-dire la mise en accusation ou le renvoi devant la 

Cour cl' Assises6
. Le kgislateur sénégalais, en supprimant le double degré d'instruction 

-----·-----
5 L ·article 185 CPP fixe l'onanisation cie la 1C'hambrc: d'Accusation 
6 l~'articie 218 CPP n·e;...c:lut pas la saisine de la CJur d'Assises par la Chambre d'Accusation. !viais elle sera 
ponctuelle et cette é\·entua lité ne se pré,e11tera qu'au ca:; d'évocation. 
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obligatoire, cantonne la Chambre d'Accusation dans une fonction exclusive de 

contrôle de l'instruc:tion7
. 

Accessoirement, elle exerce un contrôle sur 1' activité des fonctionnaires civils 

et militaires, officien; de police judiciaire pris en cette qualitë et des inspecteurs et 

agents assermentés d,~s Eaux e1l Foréts9 Elle est également compétente en matière de 

règlements de juges 111
, d'entraide judiciaire avec: la Cour Pénale Internationale (CPI), 

d'extradition 11 
d de r~habilitation des condamnés (art.740 CPP). 

Egalement, le Président de la Chambre d'Accusation, indépendamment des 

compétences de cele-cL exerce des pouvoirs propres 12 de contrôle du bon 

fonctionnement des nbinets cl' instruction elu ressort de la Cour cl' appel et du contrôle 

des maisons d'arrêt du ressort pour vérif[er la situation des inculpés en état de 

détention prov·isoire. =::es compétences mèmes relatives au contrôle de l'instruction ne 

nous occupent pas dans le cadre de ce travail car n'étant pas juridictionnelles et ne 

relevant pas de la compétence de la Chambre mais de la personne de son Président. 

II-Problématique 

Le sujet malgn~ sa formulation simple se fonde sur des hypothèses pertinentes. 

D'une part, la peur e·: l'appréhension que suscite le juge d'instruction à l'endroit des 

justiciables ne sont pas fondée~: dans un Etat de droit dés l'instant que ce dernier n'a 

pas une liberté d'acti:m et de décision toralement exempte de contrôle. D'autre part, 

l'existence de la Chmnbre d'Ace usa ti on n'a pas permis de dissiper ces sentiments 

certes légitimes mais infondés dans Lm cadre où celle-ci exercerait convenablement et 

efficacement sa mission de contrôle de rinstruction préparatoire. 

7 L·appellation de ci"ambrc ci"Accusation n·J plus Sê11'aison d'i:tre. En France, avec la loi du 15 juin 2000, le 
législateur est allé jmqu·au bout de sa lugique. Il a supprimé k double degré d'instruction obligatoire en matière 
de crime et la Cham he d. /\l cusation se tT t·clxtptisée Cl arnbre de 1 'instruction. 
8 Article 213 du Code de Prccédure Pénale. 
l) Article 217 du Code de Pre cédurc Pénale. 
10 Artick 645 du Code de Pncédure Pénulc. 
11 Cf Loi n°7l-77 du 28 ckœmbre 1971 sul·i'cxtraclitic:l. 
12 La Section II du Chap tre XIV du CI"P trait~~ de ces pouvoirs propres du Président de la Chambre 
d'Accusation. 
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Devant ces co:1stals, il s'avère nécessaire de s'interroger : quelle est l'étendue 

du contrôle de la Chambre d'Accusation .sur les actes du juge d'instruction? Quelles 

sont les attributiom de la Chambre d'Accusation en matière de contrôle de 

l" information ? Quel~ sont les différents pouvoirs de contrôle dont est investie ladite 

Chambre pour remplir son office ? La mise en œuvre de ces pouvoirs de contrôle a-t­

elle donné les effets escomptés ? 

C'est fon de ces questionnemems que nous entreprenons d'analyser la 

jurisprudence relativement au contrôle de l'i.nstruction préparatoire pour voir ce que la 

procédure pénale S(~négallaise a instauré comme garantie pour éviter les excès et les 

atteintes aux droits des individus dans la phase de 1 'instruction. Ainsi. dans la 

problématique nous partons avec l'idée selon laquelle l'existence d'une Chambre 

d'Accusation est un gage de respect des Lbertés individuelles à condition que son 

contrôle soit à la hauteur des attentes. 

111-lntérêts du sujet 

Une rét1exion sur le contrôle de l'instruction par la Chambre d'Accusation présente 

une importance sans conteste et à bien de~; égards. 

D'abord, relativenent à l'actualité, la réflexion est entamée dans un contexte où la 

place du juge d'instruction dans la procédure pénale est redoutée et a suscité des 

réformes allant dans e sens de le brider par crainte de ses pouvoirs. C'est ainsi qu'en 

France, l'affaire d' <· OUTREAl' >> a défrayé la chronique et a fini par convaincre 

l'opinion que le jug1~ d'instruction a trop de pouvoirs entre ses mains et que son 

indépendance est excessive et sa liberté d'action presque totale surtout en matière de 

détention. La convocation de l'anc1en président français Jacques CHIRAC par un juge 

d'instruction en est une illusiranon. E1 auJourd'hui le débat devient of1iciel. Le 

Président ::--.Jïcolas SARKOZY déclarait qu· « il est temps que le juge d'instruction 

cède la place à un juge d'instructiOn qui contrôlera le déroulement des enquêtes mais 

ne les dirigera plus >) 
13

. A sa suite, le Rappol1 LEGER 14 préconisait, entre autres, la 

13 Le mercredi 06 jam ier 2009. lors de la rentrée solennelle de la Cour de Cassation fl·ançaise. 
14 Le Rapport uè:Cd:CR, qui a\ ait été wm~nandé ;:>ar Rachid:~ DATI en octobre 2008 et remis au président 
SARKOZY le ler septembn; 2009. Le ~omitc LEGER du nom de son Président Philipe LEGER était chargé de 
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suppression du juge d'instruction et la création du juge de l'enquête et des libertés. 

Auparavant, l:a loi irançaise du 15 juin 2000 avait retiré au juge d'instruction le 

pouvmr gm lui valait d'être la cible de virulentes critiques à savoir la détention 

provisoire. Maintenalll en France, seul k juge des libertés et de la détention (JLD) peut 

en décider. Autant d'initiatives agitées çà et là pour vider l'institution du juge 

d'instruction de toute sa substance au seul motif qu'il a trop de pouvoirs. 

Au SénégaL la tendance est tout au:.re. Avec la loi 2008-50 du 23 septembre 

2008, c'est le juge d'instruction qui procède à la mise en accusation et la Chambre 

d'Accusation intervi~~nt de mani1ère ponctuelle. Autrement dit, on donne plus de 

pouvoirs au juge d'instruction. Et la raison explicative est tout trouvée : c'est parce 

que le législateur est assuré que quelque soit l'étendue et l'importance des pouvoirs 

dont dispose le juge d'instruction, il y a un contrôle institutionnalisé gui s'exerce sur 

lui et à tout moment. Le législatet1r sénégalais cantonne ainsi la Chambre d'Accusation 

dans un rôle de garan: et de censeur de l'instruction. 

Sur le plan juridique, l'étude permet d'une part, de mettre en exergue que la 

règle du double degré de juridiction dotDine également 1' instruction préparatoire : on 

parle du double degré d'instruction. Ainsi., la présence du magistrat instructeur appelle 

celle d'un organe de contrôle, aux fins cie régulariser le cours des procédures et 

d'assurer l.e respect de la loi dans celles-ci. D'autre pan, elle éclaire qu'avec la 

nouvelle réforme intervenue, mëme si la Chambre cl' Accusation n'exerce plus sa 

fonction mère. elle est progressivement devenue juge de la régularité des procédures et 

juge d'appel contre les ordonnances du magistrat instructeur. Il y a lieu aussi de retenir 

que les considérable:; pouvoir~; dont dispose la juridiction d'instruction du second 

degré n'en font cependant pas un organe soustrait à toute surveillance : ses décisions 

relèvent du contrôle de la Cour Suprëme. 

----------------------------
rélléchir à une réforme de IL .1ustice pénale v1 d'établir un cerLlin nombre de recommandations dont le plus osée 
est la suppression du juge cïnstruction etl:J création du juge de l'enquête et des libertés. Selon le Rapport le 
juge d'instruction «cumule les ÜJnctions d' Jn juge a\ 1:c celles d'un enquêteur. En d'autres termes, il n'est pas 
totalement juge. et pas totalement cnquêteu.- >>. Tc• us les pouvoirs d'enquête seront confiés aux Procureurs. Ce 
sont eux seuls qui décickrnnt de lance1· um: enquête:. de puursuivre ou de classer une plainte. Le Rapport 
pn~conise que l'enqu~te pt;nale soit placer sous le COil.trôlc d'un nouveau juge. le juge de l'enquête et des libertés. 
qui serait<< le garant de la lJ:,auté de l'cnqul't'ê »don~: charg~ de contrôler l'action du Parquet mais aussi celui 
qui déciderait des mesure~, J,~o. plus attentatoires aux li':>ert.és. Si le Procureur refusait l'acte demandé par une des 
parties, il aurait le pouvoir d'enjoindre le Pm quet de l':l~c,:mplir. 
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Sur le plan pratique, le contrôle de l'instruction par la Chambre d'Accusation 

symbolise la recherche d "un équilibre entre deux exigences antinomiques au stade de 

l'instruction à savoir la protection de la collectivité lésée par l'infraction et le respect 

des droits de la pe1 sonne poursui vie. Car « en prévoyant la possibilité de faire 

intervenir une juridiction collégiale du deuxième degré dès les origines de 

l'information, la loi s:gnifie aussi que l'mstruction dont est chargé un juge n'en es1: pas 

moins placée sous la responsabillté de l'institution judiciaire. gardienne des libertés 

individuelles et qu'il ne peut être :;atisf<::tit aux nécessités de la répressiOn sans une 

égale considération r:our la loi de procédure dont le respect des formes garantit les 

libertés »l
5

. A ce ti.re, la Chambre d'Accusation apparaît comme une garantie 

fondamentale pour le justiciable. Sa haute autorité doit assurer un contrôle sérieux sur 

les actes du premier j·1ge. Sa surveillance étroite et omniprésente préserve l'inculpé de 

toutes sortes d'abus. D'ailleurs, \Vilf]·id JEANDIDIER estime que cet aspect de 

l'institution est plus actuel que jamais., à une époque où la protection des libertés 

publiques a pris une importance auparavant inégalée et que les idéaux des Droits de 

l'Homme confèrent tne force accrue à la règle du double degré de l'instruction 16
. 

Sur le plan pédagogique. or. a constaté que la Chambre d'Accusation est le 

parent pauvre de la recherche Juridiq uc au Sénégal. Ce qui contraste avec son 

importance et son rang dans l'organisation judiciaire. Rares sont les mémoires ou 

thèses consacrés à l'institution. ce qui fait qu'elle devient l'organe judiciaire le plus 

méconnu 17
, même par les juristes. L'étude d·e la Chambre d'Accusation offre de 

véritables opportunités pour maîtris1~r le domaine de 1' instruction préparatoire tant sur 

le plan de la procédure que du droit substantiel. Elle permet aussi d ·avoir une vision 

globale sur le droit pénal et la procédure pénale sénégalais. Son intérêt pédagogique 

est donc sans contest~ . 

15 François-Louis COSTE. La chambre de l' in>l.ruction. Rép. Pt:n. Dalloz. décembre 2006. p.5 
16 Wilüid JEANDIDIER. la juridiction dïn>truction du second degré. Ed. Cujas. Paris 1982. p. 7 · 
17 D'où le titre d'Abdoula.e DIOP, Une juridiction méconnue: la Chambre d"Accusdtion. R.S.D .. dècembre 
1975, n°]8 (article dont on 1'a pas eu l'occasion de consulter) 
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tendant à 1' annulation d'actes de 1 'instruc1_;,on, relève d'office que 1' action publique est 

éteinte par la prescrhtion >P. Enfin, la Chambre d'Accusation est compétente pour 

examiner la régularite des. actes du juge dïnstruction tant gue celui-ci demeure saisi et 

n'est pas encore dess<:.isi par l'effet de son ordom1ance de renvoi20
. 

On va aborde! ici la base de contrôle de la Chambre d'Accusation. Celle-ci 

lorsqu'elle est saisie d'une requi.~tt:.:, vénfie si l'acte du juge d'instruction contesté 

respecte les formalités prescrites par la loi (Paragraphe 1) ou ne viole des formalités 

substantielles (Paragn.phe 2). Ce qui nom amène aux propos de GARRAUD : <<les 

actes de procédure sent privés de valeur juridique, soit quand manque chez celui qui 

les accomplit, la qualité ou le pouxo:ir nécessaire, soit quand une formalité essentielle a 

été omise ou n'a pas été tàite dans les conditions imposées par la loi. L'absence de 

valeur ci 'un acte de pncédure com tiwe la nullité de l'acte ou son inef1icacité ». 

Paragraph ~ 1 : Le contrôle des formalités textuelles 

L'expression e:;t réservée aux causes de nullités qui sont formellement prévues 

par un texte. Pour ks diverses contestations portant sur les actes d'instruction et 

relatives à leur adéc uation par rappmt à la norme, la Chambre d'Accusation a 

constamment tàit une application stricte de la loi. Et dans bien des cas, on peut 

observer cette rigueur dans le contrôle. En l'occurrence, c'est dans tous les cas où 

certains textes indiquent expressément que les formalités qu'ils édictent sont prescrites 

à peine de nullité. (::es formalités textuelles s'imposent non seulement au juge 

d'instruction mais r<:gissent également la phase de l'enquête, qu'il s'agisse de 

l'enquête préliminaire ou de l'enquè1te de flagrance. G. COUSTEAUX faisait observer 

que « si le juge d'instruction do:lt maitriser parüütement les règles procédurales pour 

les actes qu'il accomplit, il doit encore ètre capable de détecter les imperfections 

procédurales commises sur délégation de sa part »21
. Ainsi, la Chambre d'Accusation 

19 Crim. 27 février 200 L n°0 l-80.1 08. Bull Cri rn n°49 
2° Cf. CA Dakar. Ch d'Ace n° 47 du N.Nwier 2008 MP c John EZE4Dl OBI: «qu'au stade de la présente 
procédure. la chambre de céans est dan~ lïmpossibilit(' de réclamer un dossier au magistrat instructeur qui s'en 
est dessaisi par l'eflct de ;,on ordonnance de n:nvui que plus décisi\'ement les demandes formulées par le 
conseil de 1 'inculpé. peu\ cn1 ètre opportunér~1e1H ex aiT inc'cs par la juridiction de jugement. la requête pendante 
deHmt la Chambre d'Accu;,ation devicnl: sa11s objet cclk-ci étant dans l'impossibilité d'examiner la régularité 
d'un procès-\ er bal ainsi que je la procédure >. 
21 G.COUSTEAUX. «la mis:: en œuHe cb nullités>.·. :!DOl. 
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exige que les actes e:1èctués par le juge d'instruction lui-même ou confiés à d'autres 

autorités dans le caere d'une commission rogatoire ou d'une délégation judiciaire, 

soient conformes aux prescriptions légales 22
. 

Les cas de nullités textuelles les plus rencontrées dans la jurisprudence sont 

celles relatives aux dispositions des articles 101 et 105 du Code Procédure Pénale. 

C'est ainsi qu~: par rapport aux formalités relatives à la présence du conseil, la 

Chambre d'Accusaticn a, dans sa décisiœ1 CA Dakar, Ch. d'Ace. n°60 bis du 11 avril 

2002 J'vfP/ Mamadou \JANG, retenu que <: le fait de procéder ainsi à l'interrogatoire de 

1 "inculpé sans la prés<~nce de son c:ortseil d sans que la preuve a été faite que celui-ci a 

éte dument convoque, constitue une violation de l'article 105 alinéa 1 du Code de 

Procédure Pénale, violation sanctionnée par la nullité du procès-verbal par l'article 199 

du même Code >>. 

En ce qui concerne le changement d'adresse, la Chambre d'Accusation a, dans 

sa décision C4 Dakur, Ch.d'Acc r,,o3/SO du 25 mai 1981 MP et OPT cl DIAGNE, 

estimé que l'exception de nullité tirée de la violation de l'article 101 du Code de 

Procédure Pénale de v :lent inopérante dès lors que le prévenu était placé sous mandat de 

dépôt dés le début d~: 1' instruction : qu ·il n'était point besoin dans ces conditions de 

l'informer des dispositions de l'aniclle 101, son domicile étant impérativement iixé par 

le titre de détention, ce qui s'' opposait légalement à toute possibilité de changer 

d'adresse. Cette position a été confirmée par la Cour Suprême dans son arrêt n°38 du 

22 décembre 1982. 

D'autres cas moins fréquents de nullités textuelles peuvent aussi être notés. Il 

en est ainsi de celles ~elatives à la composition de l'office du juge d'instruction. C'est 

ainsi que dans l'affaî ·e CA Dakar, Ch. d'Ace. n° 79193 du 1.:/ septembre 1993 MP c/ 

Clédor SENE, DIAKHATE et awres, la C l1ambre d'Accusation faisait une application 

littérale de l'article 72 du Code cle Procédure Pénale qui dispose que « le juge 

d'instruction est assiqé d'un greffier. En l'absence d'un greffier assermenté, il peut 

22 <<La Chambre de l'instrw:tion de la Cour ci'/l.ppel peut ètrc amenée à contrôler la règularité de tous les actes 
d'enquète, qu'ils aient été u~complis au cours de l' m:;I.ruction ou bien, en amont. lors de l'enquête de police » 
Crim .. 30 juin 1987. 
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désigner un greffier 1d hoc qui prète serment devant lui. Mention de cette formalité 

doit être portée sur daque acte auquel celui-ci participe, à peine de nullité de l'acte». 

Egalement, la Chambre d'Accusation rappelait constamment en application des 

articles 86 et 87 du Code de Procédure Pénale que la perquisition doit se conformer, 

sous peine de nullites, aux dispositions des articles 49. 50 et 51 dudit Code. Dans 

l'arrêt CA Dakar, Ch d'Ace. n" 56/b dur" ovril 2010 lvfP c/ Lamine NDIAYE, Kapely 

MENDY et autres, la Chambre a mème clarifié que l'action du juge d'instruction en 

matière cl 'instruction differe selon qu'elle se situe clans une enquête de flagrance ou 

clans une enquête préliminaire. 

De façon générale,, pour ce qui concerne les formalités textuelles, la Chambre 

d'Accusation exige clJ juge d'instruction quïlles accomplit mais surtout qu'il prouve 

qu'elles ont été e±Iectivement efü:cluées. C'est clans ce sens que clans l'arrêt précité 

Ch.d'Acc. n° 29 du l..J septembre 1993 .MP c/ Clèdor SENE et autres, il a été décidé 

qu'« aucun manqueiY ent du juge d ·instruction ni aucun vice apparent ne peut être 

relevé lorsque le prc·cès-·verbal l:ne:n qu'étant un imprimé, contient l'ensemble des 

prescriptions auxquel es le juge doit satis1~üre à peine de nullité : que ce procès-verbal 

signé par l'inculpé est censé lui avoir été lu et toutes les mentions qui y figurent 

portées à sa connaissance et notamment son droit de ne iàire aucune déclaration et de 

choisir un conseil s'ille désire >>. 

Là. la Chambre cl 'Accusation semble indiquer que 1 'acte dressé par le juge 

d'instruction doit se ~uffire à lui-n1ëme pour fàire la preuve de l'accomplissement de 

ces formalités. Elle n'annule aucun acte pour inobservation des formalités textuelles 

que si le vice résulte du procès-verbal lui-·mème. Autrement dit, tout vice doit résulter 

elu procès-verbal el selon la Cour de Cassation elu Sénégal, « il revient au juge 

d'instruction débiteur de l' obligal:ion de prouver que les formalités exigées ont été 

accomplies »23
. Et on peul voir que la Haute Cour accorde toujours autant de force à la 

présomption tirée de~. mentions portées aux procès-verbaux, surtout quand celles-ci 

af1irment l'accomplis:;ement des formalités. 

23 Arrêt C.Cass n° 32 du 20 mril I993. 
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En résumé, no :ons que l'attitude de la Chambre d'Accusation dans l'application 

des nullités textuelle:; est, dans 1\:nsemble, d'une rigueur assez marquée. Remarque 

qui peut valablement être reconduite en ce qui concerne le contrôle des formalités 

substantielles. 

Paragraphe 2 :: Le contrôle des. formalités substantielles 

L'existence de formalités substantielles dans le domaine de l'instruction 

préparatoire a été tèmnellemenl consacrée par les dispositions de 1 'article 166 alinéa 1 

du Code de Procédure Pénale qu:i dispose 1uïl y a nullité en cas de violation des 

dispositions substantielles du présent titre, autres que celles visées à l'article 164 

notamment en cas de 'liolation des droits de la. défense. 

Avant de nous 'mtéresser à la jurisprudênce de la Chambre d'Accusation dans ce 

domaine, essayons de voir les réalités théoriques de la notion de nullités substantielles. 

GUERYet CHAMBO~ nous en donnent la définition suivante: <<les nullités 

substantielles sont celles qui, quoique non expressément prévues par la loi, sont 

admises par la juà;prudence comme la sanction d'une grave irrégularité de 

procédure >>
24

. Cette définition se rapproche de celle donnée par GARRAUD qui 

« qua li fie de substantielles, les formes qtn sont indispensables pour que 1' acte puisse 

remplir sa fonction >> 
25

. 

Une compréhcr sion plus tranchée de la notion peut être obtenue avec HELIE 

qui pense que les nu!Ltés substantielles ne <<peuvent résulter que de l'omission ou de 

la violation des formes qui sont essentielles., soit à l'exercice des droits de l'action 

publique, soit à l'exer·::.ice des clroÏits de la defense »26
. Quant à W. JEANDIDIER, il 

distingue deux grande:: catégorie~. de nullites substantielles : celles qui sanctionnent la 

violation des normes relatives ù 1' organisation judiciaire ou à la compétence et celles 

sanctionnant l'omission de fonnalités essentielles ou leur non-accomplissement dans 

les conditions imposée; par la loi27
• 

:~ 4 CiLERY et CHAMBO~, Cp.cit. p.810 
::s IlL n"l096 

: 6 V, !1°2276 
n \V . .JEAND!DlER, Op.ciL ):.57 
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Cette conception combinée a une lecture attentive de la jurisprudence, nous 

autorise à aborder 1:: contrôle des formalités substantielles autour des points ci­

dessous. 

Les nullités sanctionnant l'incompétence du juge d'instruction 

La première chose à üüre par un juge d'instruction une fois saisi, c'est de 

vérifier sa compétence sur tous les plans. La méconnaissance de cette exigence est 

strictement sanctionn1~e par la Chambre d'Accusation. 

Il en est ainsi en matière de privilège de juridiction reconnu aux officiers de 

police judiciaire (OPJ). La Chambre d' Accusarion a posé, à travers deux (2) grands 

arrêts, les conditions dans lesquelles le juge d'instruction peut connaitre d'affaires les 

concemant. 

Dans l'arrèt CA. Dakar, Ch.d Ace. ne 25? du JO décembre 2002 A1P c/ A1ody 

l'·/D14YE et autres, le juge d'instruction du 2éme cabinet du TRHCD de Dakar retenait 

abusivement sa compétence pour [nstruire sur des faits d'attentat à la liberté et 

d'arrestation illégale et séquestration, lesquelles infractions étant punies de peines 

criminelles, au motif qu'elles om été commises en dehors de l'exercice de leurs 

fonctions. La chambre saisie, aftlrmait que «par les dispositions non équivoques de 

l'article 662 du Code de procédure Pénal~~. le législateur a entendu soumettre tous les 

crimes commis par les OPJ à une procédure particulière qui s'analyse en un véritable 

privilège de juridicticn sans qu'il y'a lieu de distinguer si l'infraction a été commise 

dans l'exercice des bnctions ou mm, cette distinction n'étant de rigueur qu'en cas 

d'infraction qualifiée délit». Poursuivant, elle rappelait «qu'il y a lieu de relever que 

la nature criminelle des fàits visés disqualifient le juge d'instruction du tribunal 

régional tant en ce qu concerne les personnes recherchées comme auteur principal que 

comme complices ... >>. Elle conclua[t que les actes d'instruction accomplis par un juge 

incompétent constitm:nt une violation des n~gles d'organisation judiciaire et doivent 

être annulés. 

Dans une autre aŒüre, C.A' Dakar, Ch. d'Ace. n° 158 du 07 octobre 2004 JvlP c/ 

Assane FALL, concernant un ()!liiciers de Police Judiciaire (OPJ) exerçant des 
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fonctions à l'OCTRIS, la Chambre d'Accusation a décidé que les faits qui lui sont 

reprochés ne peuvent nullement ëtre rattachés à l'exercice de ses fonctions au sein 

dudit service car il lui est reproché de s'èlre servi de sa qualité de policier, alors qu'il 

n'était pas en service. pour escroquer. Ainsi. il ne peut dès lors bénéficier du privilège 

de juridiction prévu par 1' article 661 du Code de Procédure Pénale. privilège qui ne 

s'applique qu'à l'occasion de l'exercice cle ses fonctions. Par conséquent, la Chambre 

d'Accusation a conclu que le juge d'imstructwn est compètent et tous les actes pris par 

lui sont réguliers. 

Il en est également ainsi lorsque le juge d'instruction fait fi du privilège de 

juridiction reconnu à un ministre de la République. Un rappel à l'ordre n'a pas tardé 

avec l'arrêt C4 Daku", Ch.d'Acc. n:• 182 du 28 novembre 2006 MF cl SalifBA. Dans 

cette affaire, le juge d'instruction avait emendu le Ministre Salif BA à titre de témoin 

avant de l'inculper du chef de complicité de détournement de deniers publics et de le 

placer sous mandat de dépôt. Lorsque les conseils du ministre ont saisi la Chambre 

d'Accusation cl 'une requête aux fins d'annulation. celle-ci n'a pas hésité à faire 

remarquer que « les ütits qui lui soll11 reprochés dans le cadre du suivi et de l'exécution 

des Chantiers de Thiès du fait de sa qualité de ministre ne sont justiciables que devant 

la Haute Cour de Justice dont la Commission d'Instruction a déjà procédé à son 

instruction ». 

Les nullités relatives à l'organisation judiciaire 

La Chambre d'Accusation ne laisse jamais la possibilité au juge d'instruction de 

remettre en question les règles cl' organisalion judiciaire telles que fixées par la loi et 

les principes généraux du droit. 

C'est ainsi que depuis l'entrée en vigueur de la loi 2008-50 du 23 septembre 

2008, la Chambre d'Accusation a eu .. à travers une jurisprudence constante et 

foisonnante, à rappeler au juge cl 'instruction que lorsque les faits dont il est saisi 

constituent une infraction qualiJ[ée crime par la loi. il doit rendre une ordonnance de 

mise en accusation devant la Cour d'assises ct que par conséquent toute ordonnance de 

transmission de pièces doit être ck:clarée nulle (CA Dakar, Ch.d'Acc. n° 167 du 08 
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septernbre 2009 MP c/ Babacar 5'A/'v1B et autres). Mieux, elle déclare que cette 

pratique des ordonnainces de transmission de pièces n'a plus de base légale en droit 

sénégalais (CA Dakal~, Ch.d'Acc. 11: 216 du 22 décembre 2009 MP c/ Antoine FAYE) 

car il appartient dés01rmais au juge d'instruction de saisir directement par ordonnance 

la Cour d'Assises (C4 Dakar, Ch.d'Acc. ne 214 du 22 décembre 2009 MP c/ Mbaye 

SOW et autres). 

D'une rigueur sans relâche., la Chambre d'Accusation décide que même si les 

faits ont été commis ~;ous l'emprise de l'ancienne loi, « le texte susvisé est une loi de 

procédure donc d'application irnnK~dïate •>. Elle prononce ainsi systématiquement la 

nullité lorsque le jpge d'instruction se borne à prendre des ordonnances de 

transmission de pièce!s au lieu de saisir directement la Cour d'Assises. 

Dans ce même! ordre d ïdée:s des nullités relatives à 1' organisation judiciaire, on 

peut retenir celles qui: concernent les rapports entre le juge d'instruction et le Ministère 

Public. C'est ainsi qUI~ dans l'atTa[re CA Dakar, Ch.d'Acc. n° 72 du 25 avril 2006 MP 

cl /viomar GUE'YE ef autres, la Chambre d'Accusation a eu à annuler des procès­

verbaux de première comparution au motif que le juge d'instruction a inculpé des 

personnes pour une ~nfraction qui n'est visée par aucun réquisitoire du Parquet. En 

effet. le juge d'instlruction a étt~ saisi d'un réquisitoire qui v1se la complicité 

d'escroquerie portan~ sur des demers publics à l'encontre de deux des inculpés, 

cependant il les inculpe pour escroquerie portant sur les deniers publics retenant ainsi 

une autre qualificati~m. Et la réponse cie la Chambre d'Accusation par rapport à 

l'attitude du juge d'i~tstruction est édifiante surtout relativement à l'opportunité d'un 

réquisitoire supplétif: <<le juge d'instruction, saisi in rem peut donner une 

qualification différen1e de celle: du réquisitoire et inculper toute personne ayant pris 

part aux faits soit conltme complice ou anteur mais il ne peut instruire que sur les faits 

expressément indiqués dans le réquisitoir,;~ >> En l'espèce, aucun fait nouveau n'a été 

relevé, le réquisitoir~ supplétif paraissant S1Jperflu, le juge d'instruction ne pouvait 

plus retenir une autre FJualificaüon. 

Egalement dan1s l'arrêt C~t Dakar, Ch.d'Acc. n° 170 du 04 septembre 2008 MP 

c/ Samba DRAA1E. l~t Chambre d'Accusation a eu à annuler les procès-verbaux de 
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première comparution et d'interrogatoire au fond au motif qu'une information avait été 

ouverte contre Amy TINE pour de.s faits d'occupation illégale de terrain appartenant à 

autrui, et le juge d'instruction, qui " estimé après audition de la partie civile qu'il 

existe dans la procédure suffisamment d'încLces, a inculpé Samba DRAME du chef de 

vente illégale de terrain sans susciteT un quelconque réquisitoire du Ministère Public. 

A la Chambre d'Accusation de dire que le juge d'instruction « se devait dès lors de 

susciter le réquisitoire supplétif du Procureur de la République avant de procéder à 

toute inculpation poLtr ces tàits non vi:;és dar.s le réquisitoire introductif». 

De façon plus détaillée .. la Chambre d'Accusation a, dans l'affaire CA Dakar, 

Ch. d'Ace. no 140 du 2.:f. aout 2010 1HP d Cheikh Tidiane NDAO, précisé qu'« en fait, 

l'instruction est un dialogue permanent entre le juge d'instruction et le Ministère 

Public et que l'inculpation imervcnue dans les conditions où le juge d'instruction a 

omis de communiquer la procédure du Parquet pour recueillir ses réquisitions a violé 

les dispositions substantielles du Coc:e de Procédure Pénale relative à l'instruction >>. 

Elle a donc retenu que l'omission de communiquer la procédure au Parquet est 

sanctionnée d'une nullité substantielle. 

Nullités relatives aux actes fai[lts par les auxiliaires du juge d'instruction 

Le contrôle de la régularité de la procédure opérée par la Chambre d'Accusation 

n'épargne pas non plus les actes posés par des personnes autres que le juge 

d'instruction mais en son nom. C'est ainsi que ce contrôle s'étend donc aux actes pris 

par les Officiers de ]police judiciaire dans Je cadre d'une délégation judiciaire. Dans 

l'arrêt CA Dakar, Ch.d'Acc. n" 59 dtJ 11 avril 2002 1\1P c' Jean MENDY, la Chambre 

d'Accusation a frappé de nullité s.ubstantielle les procès-verbaux d'interrogatoire de la 

gendarmerie pris dans le cadre d'une délégation judiciaire en ce sens que l'OPJ 

délégataire a procédé à 1 'interrogatoire de 1. 'inculpé et à l'audition de la partie civile 

outrepassant par ce fait les limites de sa saisine. Ce qui est intéressant dans ce cas, 

c'est que c'est le juge d'instruction qui a lui--même saisi la Chambre d'Accusation 

d'une requête aux tins d'annulation des actes pris pour son compte. Cette position de 

la Chambre d'Accusation s'applique également à la commission rogatoire. 
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Il en est également amst ,_::n matière d'expertise. Dans l'atTaire CA Dakar. 

Ch.d'Acc. n°120 du 22 juillet 2(J04 MP c/ Yasmine BAYOUMI, la Chambre 

d'Accusation a prononcé la nullité du rapport d'expertise au motif que l'homme de 

l'art a rapporté les déclarations faïtes devant lui par 1' inculpée et relatives à des faits 

incriminés qu'elle a réfuté ou a reconnu. Selon la Chambre d'Accusation l'expert a 

outrepassé ses prérogatives qui étaient limitées à se prononcer sur la situation 

comptable. 

Il s'agit là de quelques cas de jurisprudence pour illustrer l'étendue du contrôle 

de la Chambre d'Accusation relat[vcment à la régularité formelle de la procédure .. Il y 

a lieu ainsi de retenir que c ·est à travers ce pouvoir d'annulation que la Chambre 

d'Accusation parvient à contrôler tous les actes non juridictionnels du juge 

d'instruction et a campé les conséquences dudtt contrôle sur la procédure. D'où la 

nécessité de voir la portée du pouvoir d'annulation. 

Section 2: La ]POrtée du pou·,,voir d'annulation 

Pour voir la portée que la Chambre d'Accusation attache à l'exercice de son 

pouvoir d'annulation, il iàut étudier d'abcrrd les caractères de la nullité (Paragraphe 1) 

et ensuite leurs effets (Paragraphe 2 ). L ·étude de ces points permet de voir que la 

juridiction supérieure de l'instructlon use de méthodes de raisonnement sérieuses et 

solides pour parvenir à l'annulation d'acte du juge d'instruction. 

Paragraphe 1 : Les caractères de· la nullité 

L'observation de la jurisprudence montre que la Chambre d'Accusation est 

rarement interpellée sur la caractér[sation à ~ .. avoir si la nullité est d'ordre public ou si 

elle est d'ordre privé. Elle se démarque nenement du droit français en la matière en 

fàisant fi de ce que lia nullité fait ou non grief à la partie qui l'invoque. De façon 

générale, il convient de retenir que cette caractérisation est rarement évoquée mais 

constamment insinuée (A) par la jurisprudence qui reste indifférente quant à 

l'existence d'un grief dans l'application du régime de nullité (B). 
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A- Une cantctérisation i111sinuôe 

La distinction entre nullité~:.. d'ordre public et nullités d'ordre privé n'est 

abordée qu'en filigrane par le légis:lateur aux articles 164 et 166 alinéa 3 du Code de 

Procédure Pénale. Alors qu' «en bonne logique, il devrait incomber à l'Etat de définir 

ce qu'il considère comme relevant de son ordre public. Les nullités d'ordre public ne 

devraient donc être que textuelles »:~ 8 . Ce choix du législateur donne une large part de 

responsabilité à la Chambre d'Accusation quant à la détermination du caractère de la 

nullité qui sanctionne le non-accomplissement ou l'irrégularité d'un acte du juge 

d'instruction. 

D'une part, concernant les n.ullités textuelles qui sanctionnent l'inobservation 

des dispositions prescrites aux artlcles l 01 et 105 du Code de Procédure Pénale, 

1' article 164 alinéa 2 dudit Code di,spose que la partie envers laquelle ces formalités 

<<ont été méconnues peut renoncer à s'en prévaloir et régulariser ainsi la procédure. 

Cette renonciation doit être expresse>>. Ce qui renvoie à la notion de nullité d'ordre 

privé. Et la Chambre d'Accusation ne dit pus autre chose en décidant que l'irrégularité 

invoquée po11e nécessairement atteinte aux [ntérêts de l'inculpé (CA Dakar. Ch. d'Ace. 

n° 114 du 01 juiller 2010 MP ci Alioune NDJAYE). On peut étendre ce raisonnement 

aux autres nullités textuelles. Le contrôle de la Chambre d'Accusation est raffiné dans 

ce domaine. Elle fait savoir que seule la partie intéressée peut soulever devant elle une 

nullité d'ordre privé et que l'application des dispositions de l'article 164 du Code de 

Procédure Pénale s'[mpose cu égard au ütit que l'inculpé n'a pas entendu renoncer 

expressément à la nullité dont est entac::1ée le procès-verbal d'inculpation (arrêt 

précité). 

Donc l'observation de la législation et de la jurisprudence semble nous dire que 

la distinction nullité d'ordre public et nulliTé d'ordre privé n'est pas de rigueur en ce 

qui concerne les nullités textuelles car celles-ci englobent exclusivement la seconde au 

détriment de la première. 

23 RAS SA T, op.cit, p.21 <f 
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D'autre part, concernant les nullités substantielles prévues à l'article 166 du 

Code de Procédure Pénale, elles S(mt soit d'ordre privé lorsqu'elles ne sont édictées 

que dans le seul intérêt des parties. qui peuvent en renoncer de façon expresse, soit 

d ·ordre public. 

B- Une indifférence quant à l'existence d'un grief 

La Chambre d'Accusation a tenu à être claire sur les confusions entretenues par 

les parties en soulevant le grief conune condition de nullité. Elle retient contrairement 

au droit français que la personne (IIUi demande l'annulation d'un acte à la Chambre 

d'Accusation n'est pas obligée de clémomrer que l'irrégularité alléguée lui a causé un 

préjudice. 

Dans l'arrèt précité CA Dakar, Ch.d'Acc. n° 11-1 du 01 juillet 2010 MP cl 

Alioune NDL4YE. la Chambre d'Accmatton. prenant le contrepied du Ministère 

Public, a affirmé qu ·il faut convenir que ": 1 'irrégularité invoquée porte nécessairement 

atteinte aux intérêts de r inculpé sans qu'il soit nécessaire de caractériser outre mesure 

un grief particulier. Elle poursuit t;~n disant que « la législation sénégalaise dans la 

formulation de l'article 164 du Code de Procédure Pénale ne 1' a pas exigé 

contrairement à la législation française en son article 820 CPP, qui dans sa formulation 

de 197 5 a entendu étrangler et donc restreindre les nullités et 1' exigence du grief 

répondait de ce souci ». 

Il y a lieu de retenir qu'une panile qui a l'intention de soulever une nullité 

relative ou absolue n'a pas à se préoccuper d'un préjudice ou d'un grief dont il aurait 

subi mais elle n'a qu'à bien art1.culer les irrégularités dont 1 'acte est entaché. 

Cependant, sans être trop tranché sur la question, on peut dire que la Chambre 

d'Accusation n'est pas insensible ~:tuant à l'exigence d'un grief pour prononcer la 

nullité d'un acte d'instruction dans la mesure elle dit dans l'arrêt précité l'irrégularité 

invoquée porte nécessairemenl atteinte aux intérêts de l'inculpé. En d'autres termes, le 

grief est consubstantiel à l'acte entaché de nullité. Cette conception tracée par le 

législateur et appliquée par la Chambre cl' Accusation crée ainsi une présomption 

irréfragable de grief en matière de nullité de 1 'information. 
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L'analyse dies effets de la nullité permet de voir l'intensité du contrôle de 

régularité de l'information mené par la juridiction supérieure de l'instruction. Quand la 

Chambre d'Accusation annule un 1'1cte du juge d'instruction, cette décision comporte 

des effets drastiques. 

Paragraphe 2 : Les effets de la nulliité 

On a observé que dans presque tomes ses décisions où elle a eu à annuler un 

acte du juge cl' instruction. la Chambre d'Accusation se prononce toujours sur 

l'ampleur de la nullité (A) et sur le ~:ort des actes annulés (B). 

A- Vampleur de la nulliité 

Deux situations méritent d'ët:·e disœrnées : 

Concernant les dispositions prescrites aux articles 101 et 105 du Code de 

Procédure Pénale, les dispositions de l"article 164 dudit Code indiquent qu'elles 

doivent être observées à peine de nullité tant de l'acte lui-même que de la procédure. 

C'est ainsi que dans toutes les affai1-es où la Chambre d'Accusation a déclaré nuls les 

procès-verbaux de première comparution pour quel que motif que ce soit, elle a tenu à 

préciser soit explicitement (comme dans les arrêts précités MP c/ Salif BA et MP cl 

:rvlody NDIA YE et autres), soit anplicikment. que les actes subséquents sont aussi 

concernés. Là, concernant ces sortes de nullités. la Chambre d ·Accusation a une marge 

de manœuvre limitée. Quand elle annule, elle est obligée de faire de mème avec les 

actes relatifs à la procédure ultérieure. 

Concernant les nullités substantielles, l'article 166 du Code de Procédure 

Pénale dispose gue la Chambre d'Accusation décide si l'annulation doit être limitée à 

l'acte vicié ou s'étendre à tout ou partie de la procédure ultérieure. Là, la Chambre 

d'Accusation dispose d'une liberté d'appréciation quant à l'ampleur à donner à la 

nullité prononcée. 

Que l'on soit clans l'une ou l'autre, l'aJmulation d'acte d'instruction semble 

avmr un effet sur la détention provisoire décidée par le juge d'instruction. On a 

observé que les avocats ont l'habitude de ièlrmuler dans leurs requêtes aux fins 
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d'annulation des demandes de mainlevée des mandats de dépôt. Et la Chambre 

d'Accusation, dans bien des cas. ert donn,ant droit à la requête, ordonne la mainlevée 

du mandat de dépôt (Cf Arrêts précités: AfP cl Momar GUEYE et aUTres, A1P c/ 

Cheikh Tidiane NDAO, A1P c/ Salill3A). 

B- Le sort des actes annulés 

La Chambre d'Accusation fait apparaître dans ses décisions, à chaque fois que 

de besoin, la formule de l' artlcle 167 du Code de Procédure Pénale : << les actes 

annulés sont retirés du dossier d'in~ormation et classés au greffe de la Cour d'Appel. Il 

est interdit d'y puiser aucun renseignement à peine de forfàiture pour les magistrats et 

de poursuites devant leurs conseils de discipline pour les défenseurs ». 

Le législateur suivi en cela par la Chambre d'Accusation n'a pas voulu que 

rannulation se réduise à une simple fiction. Pour cela, selon CHAMBON, le moyen le 

plus efficace de garantir les juges contre lïnt1uence, fût-elle inconsciente, qu'auraient 

pu exercer sur eux les pièces annulées, était de les soustraire à leurs regards par leur 

extraction du dossier. Se basant sur une certaine jurisprudence29
, il pense que 

r annulation est indivisible et r usage des piéces annulées ne peut être réservé à 

certaines parties à l'instance30 

Quant aux modalités de retrait la jurisprudence française nous renseigne qu'il 

est admis la régularité de la neutralisation des pièces annulées par « cancellation », 

c'est-à-dire par bàtonnage ou obtu:rall:ion31
. ]\;[ais quand l'annulation ne concerne qu'un 

seul des co-accusés, les pièces annul(:es dmvenl rester au dossier, sauf aux juges à en 

1àire abstraction 32
. 

L'annulation prononcée a uniquem;:nt pour effet d'obliger les juges à considérer 

les pièces annulées comme inexistantes et de leur interdire de les prendre pour base de 

leurs décisions. Et selon Le POITT'EVIN, {( il incombe aux magistrats, et il èchet à leur 

:
9 Crim 8 mai 1974. bull. Crim .. n°167 

Jo CHAMBON, Le juge d'instruction, op.cit. p.'·l66 
Jt Crim 18 mars 197(). Bull. Crim. n°!01: JCP !':!76. 1!. 18478 
32 Crim ll décembre !984. Bull. Crim n°396: dans ce même arrêt. on apprend que la Chambre d'Accusation ne 
peut ordonner la cancellation des mentions irrégulières du réquisitoire délinitif car son pouvoir d'annulation ne 
s'exerce que sur les actes du juge d'instruction. 
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honnettr, de faire abstraction de ces pièces pour la formation de leur conviction, non 

seulement apparence, mais aussi t:n réalité, tout comme s'il s'agissait d'un dossier 

confidentiel »33
. 

D'emblée, il fàut re·:enir que le contr6 :e de la Chambre d'Accusation sur la 

régularité des actes du juge d'instruction a des effets drastiques et s'impose à tous sans 

exception. Et la remarque à faire est que la Chambre d'Accusation a construit, quant 

aux nullités, un système cohérent et équilibré, qui assure la régularité des procédures et 

garantit leur solidité. Ce qui par la même occasion sauve les justiciables de la toute 

puissance du juge dïnstruction. 

:,J Note sous la décision Crim 22 jL in 1905. Bull. Cri m. n'3C2 
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CHAPITRF: II : 

LA. REFOUJ\1A.Tl()N DES ORDONNANCES 

JlJRllJI4CTlONNELLES 

A la différence du pouvmr d'annulation qm consiste à rectifier les erreurs 

matérielles commises par le juge d. instruction. le pouvoir de réformation donne à la 

Chambre d'Accusation la possibilïté de corrige?~ les erreurs intellectuelles c'est-à-dire 

les appréciations iàites par ce dernier. En exerçant ce pouvoir en tant que juridiction 

d'instruction du second degré. la Chambre d'Accusation s'érige en juge d'appel des 

ordonnances juridictionneiles rendLles par le juge d'instruction. Celles-ci se 

démarquent des ordonnances administratives qui ne sont pas susceptibles d'appel en ce 

· 11 1 · ;s sens qu e es ne tranc 1ent pas Lm;: contestatlon· . 

Avant de mettre en œuvre son pouvoir de réformation (Section 2) sur les actes 

juridictionnels rendus par le juge d "instruction, la Chambre d'Accusation examine, au 

préalable, si elle a été saisie par qui de droit (Section 1) 

Section 1 : Les conditions d't~xcrcice du pouvoir de réformation 

Avant d'exercer son pouvo ïr de réformation proprement dit la Chambre 

d'A.ccusation vérifie d'abord si elle a éte saisie selon les conditions prévues par la loi : 

a-t-elle été saisie par qui de droit ? 1\-t-elle été saisie selon la forme et le délai de la 

loi '.1 Ces questions, montrant le :lormalïsme dans lequel est consignée 1 'intervention de 

la juridiction supérieure de l'instruction, trouvent leur explication dans les conditions 

J.) D'ailleurs. seule la Chambre cïAccusatirm JeLient cc pou1 uir. La Chambre d'accusation ne dit pas autre chose 
dans ~on arrét CA Dakar Ch.d'Acc.. n-'39 elu 7 mai 1992 Ml' et Nestlé c/ X:" en matière pénale. aucun texte de 
ioi ne permet au juge d'instruction de pr·~ndre une ordunnance de rétraction d'une ordonnance rendue 
précl:demment; ( .... ) les ordonnances ren•~-~1e:o: par le magistr~Lt instructeur ne peuvent être réformées que par la 
voie d'appel de\·ant la Chambre d'.1\ccu:m1 on >;. 

'
5 

La jurisprudenœ française est formelle ''Ur la question : « sn!ls les actes accomplis par le magistrat instructeur 
en sa qualité de juge sont susceptibles d'appel. Mais les actes de pure instruction. de constatation et de recherche. 
les ,. actes isolés, d'instruction 11. selon l'expression de la Cour de Cassation. tels que les interrogatoires et 
confrontations, les duclitions de témoins. :t,;:s :;aisies. les commissions rogatoires. ne peuvent être attaqués par la 
\'Oie de l'appel. même de la part >> ( Crim 17 déœmbre 189!l. Bull. Crim n° 372 ; Crim 14 avril 1899, Bull. Cri m. 
11°81). Il en est ainsi du mandat de dépôt (Ch. Crim O!ljamicr 1976. Bull. Crim. n°8). 
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relatives au droit d'appel. Celles lü?es à la l'orme et au délai de la smsme de la 

Cl1ambre d'Accusation n'ont pas un intérêt parliculier35
. Au cours de l'information, la 

Chambre d'Accusation connait de toutes ks décisions du juge tranchant une 

contestation contre lesquelles le Ministère Public, la partie civile, l'inculpé ou toute 

partie intéressée aurait relevé appel en raison des griefs qu'elles auraient causés à leurs 

droits. Cependant à un très large droit d'appel reconnu au Ministère Public 

(Paragraphe 1) cotTes pondent des prérogatives beaucoup plus limitées en ce qm 

conceme les parties privées (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Le droit d'appel étendu du Ministère Public 

S'agissant du Ministère Pu bEc. l'article 179 alinéa 1 du Code de Procédure 

Pénale dispose : « sauf ce qui ~~st dit aux articles 153 alinéa 4 et 154, le Procureur de la 

République a le droit d'interjeter appel devant la Chambre d'Accusation de toute 

ordonnance du juge d'insttuction » La loi reconnaît par là un droit d'appel général, 

étendu au Ministère Public à l'encontre des ordonnances à l'exception de celles par 

lesquelles le juge d'instruction füit le choix d'un expert (CA Dakar, Ch.d'Acc. n° 95 

du 3 0 a our 1994 111P c/ vVADE .. et autres).. 

S'il en est ainsi pour le Ministère Public, le droit d'appel est par contre restreint 

pour les parties privées au procès. Elles ne peuvent relever appel que contre les 

ordonnances expressément désignées. 

Paragraphe 2 : Le droit d'appel limité des parties privées 

Pour ce qui concerne lies parties privées, elles ont un droit d'appel réduit. 

L' mticle 180 du Code de Procédure Pénale énumère de façon limitative les 

ordonnances dont les parties privées peuvent interjeter appel. Le législateur a établi un 

rapport entre la liste des ordonnances contre lesquelles l'appel est possible et 1 'intérêt 

de la partie à agir. La Chambre d'Accusation suit cette ligne directrice dans sa 

jurisprudence. 

"
6 

L. Chambre d'Accusation contrôle si elle a é·té saisie selon la forme ct délai prévus par la loi. Si toutes les 
parties ont en commun de fnnm:r leurs appel;, pur déclaration au greffe du tribunal. il n'en est pas de mêrne avec 
le délai qui lem est imparti pour cc faire. 
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C'est ainsi que dans une rigueur fondée par l'interprétation stricte et restrictive 

du droit pénal et de la procédure pénale, la Chambre d'Accusation a, dans l'arrêt CA 

Dakar. Ch.d'Acc. n°72 du JO avril J993 lv.fP Clèdor SENE el autres. décidé de 

l'irrecevabilité de l'appel de lïncul pé dirigé contre des ordonnances de refus de 

d;_squalification et de non-lieu panieL Cette Jurisprudence a été réitérée avec la même 

motivation dans l'a±Taire CA Dakar. Ch.d'_~[cc. n:J 3-1 du 21 mars 1995 MP c/Afassane 

SEYE. En matière de détention. la Chambre cfAccusation précisait aussi qu'aucune 

disposition ne donne possibilité à un inculpé d'attaquer par la voie de 1' appel des 

mesures de placement sous contrôle judiciaire. 

Dans un même sens. l'étendue du droit d'appel de la partie civile est également 

bien contrôlée37
. C'est ainsi que la Chambre d'Accusation a retenu que «la loi ne 

permet pas à une partie civile de relever appel d'une ordonnance de contre-expertise 

même si celle-ci pouvait être analysi~e comme une ordonnance juridictionnelle »38
. Et 

dans le souci de lever toute équivoque, la Chambre d'Accusation a, avec une 

pédagogie marquée, décidé cru'en matière d'expertise, les seules ordonnances 

susceptibles cl' appel sont celles 'ist~cs par les articles 149 alinéa 2 et 161 alinéa 2 

lorsque le juge d'instruction refüse d'ordonner la mesure cl· expertise ou de contre­

e·xpertise sollicitée (CA Dakar, Ch.d'Acc. nJ4ô du 12février 1998 ivfP el BOURGJ c/ 

X). 

Que 1' appe 1 découle de l'inculpé. de la partie civile ou du Ministère Public, la 

Cour de Cassation française faisait de !adage <<pas d'intérêt pas d'action» un point 

de mire
39

. Mais ce critère de 1 'intén~t à agir ne rendait pas fidèlement compte de la 

relation des parties au procès i2lce au droit d"appel que leur reconnait la loi. La position 

de la Chambre d'Accusation est, à notre avis, pertinente et claire. Dans l'arrêt CA 

37 
En dehors des ordonnances de refus d'in for r1:r, de non-li,:u .. des ordonnances faisant grief à ses intérêts civils. 

des ordonnances de compétence. d,:s mclonmlllC,:s de désigrution d'expert ct de rejet de demande de complément 
:l'expertise ou de contre-e.'\.pertisc. la partie ci< ile n'<l pas la possibilité de relever appel d"une autre ordonnance. 
'

8 CA Dakar, Ch.d'Acc. ne l08 du 21 décembre 199.3. 
'

9 
W .. TEAt\DJDIER observait ùjustc titre:,. la ilaute juridiction tüisait en effet de l'intérêt à exercer une voie de 

recours un concept variant selon la panje l:cnc:crnéc. S'agissait-il de l'inculpé, seules les ordonnances lui 
refüsant sa mise en liberté étaient censées lui porter préjudice. S'agissait-il du Ministère Public. toute décision du 
juge d'instruction, quelle qu'elle füt. pou,·ait léser ia société, alors que. clans une acception étroite. c'était 
:;eukment l'élargissement de l'inculpé qu \ était su,ceptible de porter atteinte aux intérêts de la collectiYité >>, 
op.cit. p.87. 
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Dakar, Ch.d'Acc. n°59 du 01 avril 2010 lvJP c/ Abdourahmane Bibi NDIAYE la 

chambre a décidé que l'appel de· !"inculpé visant une ordonnance de non-lieu et de 

renvoi en police correctionnelle était irrecevable pour défaut de qualité à agir. 

Ainsi, pour susciter le contrôle des ordonnances du juge d'instruction par la 

voie de 1 'appel, il faut justifier d'une qualité à agir. Ce n'est qu'à partir de ce moment 

que la Chambre d'Accusation pourra mettre en œuvre son pouvoir de réformation. 

Section 2 : la mise en œuvn du pouvoir de réformation 

Saisie d'un appel. la juridiction supt?rieure de l'instruction vérifie si les 

qualifications et appréciations du juge d'mstruction sont correctes. Dans son pouvoir 

de réformation, la Chambre d'Accusation. L'observation de la jurisprudence récente 

de la Chambre d'Accusation montre que cette dernière exerce essentiellement son 

pouvoir de réformation dans trois (3) dmnaines elu travail du juge d'instruction : sur 

l'e:œrcice de l'action publique (Paragraphe 1 ), sur les atteintes à la liberté de l'inculpé 

(Paragraphe 2). sur le règlement de la procéôure (Paragraphe 3). 

Paragraphe 1 :Le contrôle d~~ l'exercice de l'action publique 

Ce contrôle s'exerce principalement sur les ordonnances de refus d'informer, 

sur les ordonnances aux fins d'ouverture d''une information ou en cas de non-lieu et 

lorsqu'il y a une contestation relati'vement à la recevabilité de l'action publique. De 

façon schématique, retenons que ce contrôle de la Chambre d'Accusation porte sur la 

mise en mouvement de l'action publique~ et sur la régularité de la poursuite. C'est ainsi 

que saisie de l'appel d'ordonnances de refus d'informer, Chambre d'Accusation 

vérifie si les motifs retenus par le juge d'instruction pour justifier sa décision de refus 

sonr fondés ou non. 

Dans l'arrèt CA Dakar. Ch.(.PAcc. n°10 du 19janvier 2010 1\1P ci l'vfoharned 

XD!R, le juge d'instruction, prenant une ordonnance de refus d'informer au motif que 

les faits reprochés à l'inculpé et s'analysant selon les plaignants en escroquerie au 

JUgement, ne seraient pas établis. s'est vu sensiblement corriger sur le raisonnement 

adopté. La Chambre d'Accusation a confirmé l'ordonnance non sans préciser dans son 
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demier considérant qu'au regard des faits de la cause et des éléments du dossier, les 

faits tels qu'ils ressortent de la plainte ne peuvent comporter aucune qualification 

' 'l 40 pena.e . 

Par contre. dans l"arrêt Cl1 Dakar. Chd Ace, n° 34 du 02 mars 2010 MP c/ 

lvialick SENE le juge d'instruction s'est entêté à mettre en mouvement l'action 

publique à la suite d'une plainte avec constitution de partie civile. Infirmant 

l'ordonnance aux fins d'ouverture d'une infôrmation, la Chambre d'Accusation 

retenait qu'au regard des faits de la cause et des pièces du dossier, les relations 

unissant le plaignant et le mis en cause s'analysent plutôt en relations commerciales 

exclusives de toute qualification pénale41
. 

Egalement, face aux causes afiectant 1' action publique, la Chambre 

d'Accusation exerce, avec vigiiance, un contrôle sur les ordonnances du juge 

d'instruction pour voir si elles tirent toutes les conséquences de l'extinction de l'action 

par les causes prévues par la loi. C'est ainsi qu'elle contrôle les appréciations fàites par 

le juge en cas d 'amnistie42
, de pre:~cription En ce domaine, une des décisions de la 

Chambre d'Accusation est révélatrice de sa mission de rectification de r instruction. 

Elle a retenu que <<l'inertie elu juge d'instruction avec comme conséquence la 

prescription des faits ne saurait préjudicier à l'action de la partie civile qui dans ces 

conditions est conüontée à un obstacle de f.lit pouvant justifier en droit la suspension 

de ladite action >> 
43

. 

40 
En clair. la Chambre d'accusation semble dire que le JUge d'instruction a raison de ne pas ouvrir une 

information mais la motivation adoptée n'était ~ns la bonne. 
4

: Dans un autre sens, la Chambre d"A.ccusmion a intirmé une ordonnance aux fins d'informer du juge 
d'instruction saisi d'une plainte avec cor,stitution clc partie civile dirigée contre X. la Chambre d'Accusation 
précisait à cet etTet que << pour vaincre· 1 ïnertie é\ entueLe du Parquet. il est permis à toute personne se sentant 
lés,~e par un délit imputable à quelqu'un de dénommé. de saisir le juge d'instruction d'une plainte avec 
constitution de partie civil<;:: qu'a;vant omis de c!èsigner une personne dénommée. la partie civile en l"eopèce a 
vidé son action cie sa substance>>. Ainsi. l"ac:r'm publicue ne peut être déclenchée par la partie civile si cette 
dernière n'attribue pas les Ü1its à une p.::r~onnc d~sig11t?c (C.·J Dakar. Clui'..Jcc, nc23 du 02 mars 2010 }/Pc X) 
42 

Dans l'arrêt CA Dakar, Ch.d'Acc. n" 0-1 du 07 junvier 2010 ,'viP c Paul Grégoire B1AGLI la Chambre 
d'Accusation, saisie d'une ordonnance de nans mission de pièces. a soulevé l" existence d'une loi d'amnistie dans 
le cadre duquel s'inscrivent les faits reprochés à !"inculpé ct a par conséquent déclaré l'action publique éteinte 
conformément aux dispositions de le" article 6 cu Code de J>roc{dure Pénale. 
'

3 
C'est dans l'arrêt CA Dakar. Ch.d'.·lcc. n°95 du JO avril 201!7 :\1/P c' Youssou FALL. le Parquet a relevé appel 

d'une ordonnance de refus de plus ample i.nfo.Tner au motifquïl serait injuste d'abandonner la partie civile qui a 
pris l'initiative de déclencher !"action publique. à !a merci du juge d'instruction. pour peu que ce dernier ne soit 
pao, assez consciencieux et \igilant dans la g'c:sLion de son cabinet. En !"espèce. plus de trois ans s'était écoulé 
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Sur un autre registre. lorsqu'il y a un cas d'irresponsabilité pénale gui frappe 

l'inculpé et que rune des parties !la conteste ou que le juge d ïnstruction l'ignore sans 

en tirer la conséquence procédurale du non-lieu, la juridiction du second degré de 

l' [nstruction rétablit la vérité des ütüs ,~n faisant une appréciation objective 
44

. 

Ce qui ressort de la jurisprude 11ce de la Chambre d'Accusation précédemment 

exposée est que l'ordonnance de non-lieu doit être soigneusement motivée en fait et en 

droit. La simple énonciation que Je tüit constitue ni crime ni délit serait insuffïsante
45

. 

Elle est motivée en fait lorsque l'infraction n'est pas matériellement établie, ou lorsque 

son auteur est demeuré inconnu ou n··a pu être suffisamment identiilé, ou lorsqu'il n'y 

a pas charges suffisantes que l ïnculpé en soit l'auteur. L'ordonnance est motivée en 

droit lorsque les faits, à les supposer démontrés, n'admettent aucune qualiilcation 

pénale ou encore. lorsquïl existe une cause d'extinction de l'action publique ou une 

cause de non-culpabilité telle que la ckmence. la contrainte. la légitime défense. 

La Chambre d'Accusation e:x.erce également ce même contrôle concernant les 

actes du juge d'instruction qui ont une incidence sur la liberté individuelle. 

Paragraphe 2 : Le contrôlle des atteintes à la liberté de l'inculpé 

On va apprécier le contrôllc eilectué par la Chambre d'Accusation sur les 

décisions négatives ou positives du juge d "instruction relatives à la détention 

provisoire (A) et à la liberté provisoue (B). 

A- Sur la détention prm:ii:win~ 

Les cas les plus rencontrés sont ceux. dans lesquels le juge d'instruction refuse 

de délivrer un mandat de dépôt contre l'inculpé ou lève le mandat de dépôt alors que le 

Ministère Public n'est pas d'accord et considère que les conditions de la détention sont 

réunies. Saisie de l'appel, la Chambre d'Accusation vérifie si le juge d'instruction a 
--------·-·---·--·------------------------

depuis la date du réquisitoire introductif et le jug·.~ d'instruction a considéré l"action publique éteinte par la 
prescription et a (:stimé par conséquent m: dev ui1· C\mtinuer à informer 
'

4 Dans l'arrèt CA Dakar. Ch.d'Acc,n''2!8 du.2.! décembre 21)(19 MP c Souleymane GGEYE.le Parquet a relevé 
appel d'une ordonnance de non-lieu pour dén:.ence. La Chanwre d'Accusation a examiné le rapport d'expertise 
qui a réYélé que l'inculpé est atteint d'une anumalie mentale remontant à une dizaine d'année et que lïnfi·action 
est tn rapport a\ec sa maladie La Chambr~· J·:\ccusation a ainsi fait sienne la conclusion de l'expert seion 
1aquelle l'inculpé n'est pas accessible :1 une ,;ancticm pénale . 
. cs Crim 18 janvier 1834. Bull Crim 11°2-~ :. Crim 1 i JUÎ Il ci. UC·4 Bull Crim n°227 
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eftectivement pris en compte, dans les cas d'espèce. des conditions qui rendent la 

détention provisoire obligatoire. A cette fin, elle s'assure que les motivations en fait et 

en droit sont pertinentes. 

C'est ainsi que dans l'allaire CA Dakar, Ch d'Ace. n o79 du 11 mai 2010 lv!P cl 

Samba /'Mouleu K4 46
, la Chambre d"/'Lccusation rappelle les conditions générales de la 

détention provisoire et indique qu'elle est laissée à la discrétion du juge d'instruction 

qui ne doit néanmoins l'utiliser qu'en cas des nécessités de l'information et des 

exigences de sureté. Pour cela. il se base sur la gravité des faits. sur la conservation des 

preuves ou indices matériels de 1 'infraction, la préservation de troubles à l'ordre 

public. sur l'éventualité d'une collision entre coauteurs ou complices pour délivrer un 

mandat de dépôt ou décider de son maintien. 

Devant ces arguments, on peut noter que la Chambre d'Accusation pose une 

exigence majeure : la motivation de 1 'ordonnance de refus de placement sous mandat 

de dépôt ou de 1' ordonnance de main] evée du mandat de dépôt doit être concrète c'est­

à-dire spéciale. Elle bannit les motivations vagues. Il ne suffit pas que le juge 

d'instruction invoque l'un quelconque d'.:?s motiE; susvisés, il faut en outre des indices 

concrets l''illustrant. C'est ainsi que dans l'arrèt CA Dakar, Ch.d'Acc n° ]79 du 22 

septembre 2009 MP c/ Aliozme Bct<Ciara ND10l'Œ, la Chambre d'Accusation a inJïrmé 

rordom1ance de mainlevée du juge d'instruction qui se limitait à dire que ((l'ordre 

public semble aujourd'hui apaisé surtout que la partie civile s'est désisté de sa 

plainte ». Elle a fait sien les réquisitions du Ministère Public qui a sollicité 

l'intirmation de l'ordonnance pour défaut de représentation sérieuse en justice de 

l'inculpé du fait de son état de célibataire et de son activité déclarée de vendeur de 

poisson, est en passe dès sa libération de se soustraire à l'action de la justice. Elle a 

ajouté que « les faits reprochés à l'inculpé sont criminels et que le fait que la victime 

ne soit pas constituée partie civile pour solliciter des dommages-intérêts, ne veut pas 

'
6 La juridiction supérieure de l'instruction donnait raison au juge d'instruction à trm ers la motivation sui\ ante: 

<<considérant qu"en l'état actuel de la pr·oc.:èdure. les éléments rassemblés au cours de l'enquête ne peuvent 
\alablement justi1ier le mandat de dépôt requis 'Jar le 'v1inistère Public, d'autant plus que l'implication de Samba 
~'ldouleu KA reste à prouver: qu'il ne peut lui dre reproché sa présence dans l'une quelconque des chambres de 
:;a concession, présence somme tout justitiét: au retour d'un voyage: qu·entin les déclarations de l'mculpé 
principal mais aussi et surtout l'âge de Sm•:, ba t'clou.eu KA ne sauraient être balayés d'un revers de la main>>. 
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dixe qu' ell~: soit désintéressée de 1 a sanction qui doit être in11igée à cet individu dom 

l'acte irresponsable. dû à l'ingurgitation de !"alcool, constitue un danger pour la 

société ». 

De par ce passage, la Chambre d · A.ccusation semble poser une autre exigence : 

la motivation doit être exhaustive el prendre en compte tous les éléments qui peuvent 

ou non justifier la détention provisoire. 

Egalement. la mise en œu\ re des dispositions particulières concernant la 

détention provisoire des auteurs cie certaines infractions prévues par les articles 56 à 

100 et 255 du Code Pénal appelle const<1mment l'arbitrage de la Chambre 

d'Accusation entre le juge d'instrucnon et le Ministère Public. Dans ces cas de figure, 

la loi ne donne pas au juge d'instruction une liberté d'appréciation. Comme en atteste 

l'article 139 du Code de Procédure Pénale qui dispose que pour ces délits, le juge 

d'instruction est tenu, sur les réquisitions écril:es du Ministère Public, de décerner 

mandat de dépôt contre toute personne inculpée ; la demande de mise en liberté 

provisoire étant déclarée irrecevable si le Ministère Public s'y oppose par réquisition 

écrite. 

Sur ce terrain. la Chambre d'Accusation vérifie si le juge d'instruction a fait une 

stricte application de la loi. En matii?re de détournement de deniers publics. la 

jurisprudence y est particulièrement intéressante. Dans l'afiàire CA Dakar, Ch.d'Acc. 

n°9.f. du 27 mai 2010 }viP c/ Abdouiaye SAKHO et autres, le Parquet a requis le mandat 

de dépôt mais le juge d'instruction a pris son contre-pied au motif que l'inculpé a 

contesté les faits à lui reprochés et a c:onsigné les sommes dont le détournement lui est 

imputé. La Chambre d''Accusation., con1ïrmant la position du juge d'instruction, nous 

servait un rappel en ces termes : « si 1 'miicle 140 du Code de Procédure Pénale exige 

la délivrance d'un mandat de dépéh pour les personnes poursuivies de détournement de 

deniers publics lorsque le manquant initial est égal ou supérieur à 1.000.000 F, il 

exclut cependant les cas où l'inculpé où l' inculpt~ a élevé des contestations sérieuses, a 

remboursé ou a cautionné l'intégralité du manquant: que dans le cas d'espèce, 

l'inculpé qui a consigné l'intégralité du montant sur lequel il est poursuivi se retrouve 
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dans l'un des cas tàisant lever Jl.'obligation de délivrance obligatoire du mandat de 

dépôt ». 

Dans le même ordre d ïdée, la no lion de contestations sérieuses divise le juge 

d'instruction et le Ministère Public quant à son rôle déterminant dans la détention 

provisoire en matière de détournement de deniers publics. Dans l'arrêt CA Dakar, 

Ch. d'Ace, n° 93 du 25 mai 2010 AIP c/ Cheikh A.B.ivf. TNDIAYE et Ramatoulaye 

SOVV, le juge d'instruction a refusé de placer ~3ous mandat de dépôt les inculpés au 

motif qu'il y a des contestations séneuses. Le Ministère Public a interjeté appel de 

l'ordonnance de refus et a requis son intirmation. La Chambre d'Accusation a fini par 

décider que « les contestations des inculpés selon lesquelles ils ne sont pas 

ordonnateurs des dépenses et recelle:;,, qu'ils ne sont pas gérants de la caisse d'avance, 

que le rapport d'audit n'est pas contradictc,ire et a fait des confusions ne sont pas de 

simples dénégations mais des contestations sérieuses qui au sens de 1 'article 140 du 

Code de Procédure Pénale justifient 1,~ rejet du mandat requis. 

B- Sur la liberté provisoire· 

La détention étant l'excep1:ion, elle ne se justifie que quand elle demeure 

nécessaire. Saisi d'une demande de mise en liberté provisoire, le juge d'instruction 

apprécie souveramement47 de la suite à donner à celle-ci. Soit il y fait droit. soit il la 

rejette lorsqu'il estime que les raisons qui ont justifié la mesure de détention provisoire 

demeurent toujours. La première exigence que contrôle la Chambre d'Accusation est 

celle de voir si la décision d'accorder ou cie refuser la liberté provisoire est 

spécialement motivée par des arguments tirés de l'espèce comportant nécessairement 

des détails précis : gravité des fàits .. s 1tuation Camiliale et professionnelle de l'inculpé, 

absence d'attache ou de domicile ... 

C'est ainsi que dans l'affàire CA Dakar .. Ch.d'Acc. n°29 du 18février 2010 A1P 

cl NI ZJAN, la Chambre d'Accusation a infirmé rordonnance du juge d'instruction de 

mise en liberté provisoire et de placement sous contrôle judiciaire qui se base sur le 

47 Selon P.CHAMBON. ,, c'est là une quesjon de fait cui éch~1ppe au contrôle de la Cour de Cassation, à la 
conc'ition q~1e la décisi•.Jn soit sJffisamment muti1c:e ,, : I.Crim ll février 192L Bull. Crim n°73: Crim 5 juin 
192~, Bull. Crim, n°24S) 
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fait que les seules charges retenues con1re l'inculpé sont relatives à la violation de la 

règlementation sur le séjour au Sénégal. Elle faisait sien le point de vue du Parquet qui 

faisait observer que la mesure du juge d'instruction est inefficace à l'égard de 

«quelqu'un qui s'est introduit llllégalement dans notre pays et qui pourra sans peine 

ressortir de nos frontières en se ~oustrayant ainsi définitivement à l'action de la 
. . 48 
JUStice » . 

Dans un autre cas, CA Dakar, Ch.d'Acc, n°67 du 15 avril 2010 1V1P cl Djiby 

DIENG, la Chambre d'Accusation réaffirme l'exigence susvisée. En ef'tèt, le juge 

d'instruction a pris une ordonnance de mïs.e en liberté provisoire aux motifs que tous 

les co-inculpés ont bénéficié de la liberté provisoire ; que l'information est terminée et 

qu'enfin celui-ci a nié les faits et qu'il est régulièrement domicilié. La Chambre 

d'Accusation l'a infirmée et a argum.enté que dans la procédure tous les inculpés n'ont 

pas le même degré d'implication ; < •• p1e la mise en liberté provisoire de 1 'un ne peut 

fonder celle des autres : et ceci était d'autant plus vrai que dans le cas d'espèce, 

l'inculpé qui demandait la liberté provisoire était le seul chez qui les enquêteurs ont 

trouvé un objet en rapport avec les infl:aclions, objet de la poursuite. 

La Chambre d'Accusation enseignait donc qu'en plus d'être tirés du cas 

d'espèce, les motifs qui fondent la liberté provisoire doivent être propres et spéciaux à 

l'inculpé demandeur mais non à s~::s co-inculpés. 

L'autre exigence que doit sa1i sfaire la mesure accordant ou refusant la liberté 

provisoire est celle de savoir si celle-ci est opportune ou nécessaire en l'état de la 

procédure. Le principe qui semblle se dégager de la jurisprudence de la Chambre 

d'Accusation est que la détention n ·est Iégale et ne se justifie que quand elle est 

nécessaire. C'est ainsi que dans l"arrët CA Dakar, Ch. d'Ace, n° 151 du 28 septembre 

2010 MP cl Bine ta THIAM~ la Chambre d'A.ccusation a considéré que le juge 

d"'mstruction n'avait aucune raison valable de refuser la demande de mise en liberté 

provisoire au moment où les parents de rinculpée ont trouvé un accord avec les parties 

civiles qui se sont finalement désistées. Elle a infirmé rordonnance au nom d'une 

48 En réalité, le juge d'instruction n'a pa~ pr s Ln compte; les circonstances de l'espèce: l'inculpé s'est introduit 
au Sénégal de façnn illégak et il est mis en cau~.e Jans dt's faits criminels. Il lui est donc facile de se soustraire à 
l'action de la justice. 
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bonne administration de la justice quand bien même les faits étaient graves. de nature 

criminelle, occasionnant un trouble évident à 1 'ordre public et il y avait des risques de 

collisions frauduleuses avec le cerveau de 1' affaire en fuite. 

Dans l'affaire CA Dakar .. C'h d'A'cc. n°/ 110 du 2.f juin 2010 }v1P cl Babacar 

DJALLO, on a constaté que la Chambre d'Accusation a fait fi du moment où la 

demande de liberté provisoire e~:t présentée pourvu qu'elle soit nécessaire et 

opportune. La Chambre d'Accusation a balayé d'un revers de main les motifs du juge 

d'instruction sous-tendant son refus selon lesquels la liberté provisoire est prématurée 

car l'inculpé n'a pas encore été interrog'~ au fond et qu'il existe d'autres personnes à 

entendre. La Chambre cl' Accusation retenait ainsi gue la demande de mise en liberté 

provisoire peut être présentée à toutes les étapes de la procédure et que la mise en 

liberté provisoire ne peut entrave::· la suite de la procédure notamment l'audition des 

témoins et la confrontation éventuell~. 

Mais clans toutes les deux aflain~s précitées, la Chambre d'Accusation s'est 

assurée d'abord de ce que 1 ïncrlpé était régulièrement domicilié et présentait des 

garanties sérieuses de représentatüm en JUStice. 

Cependant clans certains domaines, le juge d'instruction n'a pas un pouvmr 

souverain d'appréciation face à une demande de mise en liberté car c'est la loi qui a 

prévu les conditions clans lesquell·3S on peut y donner droit. C'est ainsi qu'en matière 

de contrebande. l'article 262 du Code des Douanes dispose que la mise en liberté 

provisoire est subordonnée au vcrs·ement ct 'un cautionnement égal au montant des 

condamnations pécuniaires (CA Dakar, Ch.d'Acc, n° 124 du 21 juillet 2010 MP c/ 

Raymond André },~fbissane NDIAYE 1.?i' autres). En matière de détournement de deniers 

publics, la loi conditionne la liberté provisoire soit au cautionnement ou au 

remboursement des sommes détotmé:::?s soit à l'articulation de contestations sérieuses 

(CA Dakar, Ch.d'Acc, n°35 du 2 mars 20JO lvfP cl Abdou Karim GUEYE). Dans tous 

ces cas, la Chambre d'Accusation vérifie si le juge d'instruction a pris en compte la 

satisfaction des conditions dégagées par la loi.. 
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De façon générale. on peut t·etenir de la jurisprudence les points suivants. 

D'abord, la Chambre d'Accusation ::ait sienne la ré11exion de Faustin l-IEUE: «la 

détention préalable ne doit point être appliquée dans tous les cas où elle n'est point 

indispensable soit à la sureté publique, soü à l'exécution de la peine, soit à 

!"instruction du procès. La nécessité étant la condition et la mesure de son application, 

dès que cette nécessité n'est plus cor.statée. la mesure est présumée inutile. et, si elle 

est inutile, elle n'est plus qu'un abus odieux >, 49
. Ensuite, la Chambre d'Accusation 

interdit au juge d'instruction la reprcductîon des formules générales « in abstracto », 

les clauses de style pour motiver la détention ou refuser la liberté provisoire. Car une 

telle motivation constitue un plaidoyer général en faveur de la détention provisoire et 

peut être dangereusement reproduite dans toute affaire de quelque importance que ce 

soit. 

Cette même rigueur a été twtée à propos du contrôle sur le règlement de la 

procédure, une étape extrêmement importante pour l'inculpé, puisqu'elle l'achemine 

devant la juridiction de jugement. 

Paragraphe 3 : Le conirôlt~ du règlement de la procédure 

Si la jurisprudence montre une très grande vigilance quant à la qualification juridique 

des tàits (A) qui sous-tendent le renvoi. il n'en est pas de même avec les motifs 

prouvant l'absence ou l'existence de c:hargt~S (B). 

A- Le contrôle de la qualification de·s faits 

La qualification juridique des faits esl une opération intellectuelle gui consiste 

pour le juge d'instruction de rechercher si les faits poursuivis constituent une 

infraction pénale, et si oui, de qualifier cette infraction afin de déterminer la juridiction 

qui va en connaître. L'exacte gua! ification des faits n'est requise du juge d'instruction 

qu'au moment du renvoi. C'est la position de la jurisprudence française : au cours de 

4
'' F.J-IELIL Traité de l'instruction criminelle. T 1 V. Y 111

'' ,:cL p.61 0, n° 1950. 
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l'information. les qualifications sont ~purement indicatives et peuvent être constamment 

modifiées jusqu'à l'ordonnance de renvoi50
. 

La Chambre d'Accusation a .pour mission de voir si le juge d'instruction a, dans 

son ordonnance de renvoi. <<fait une analyse juste des faits et une bonne application de 

la loi ». À ce titre, elle contrôle si Ile juge d 'i.nstruction a relevé tous les éléments 

constitutifs et les circonstances kgales qui caractérisent 1 'infraction 51
. Ainsi le juge 

d'instruction doit relever les circonstances aggravantes, et les circonstances qui 

dépouillent le fait de tout caractère ddictueux à savoir les causes de non-imputabilité. 

Cependant, il ne saurait apprécier les excuses atténuantes52 qui ont pour effet de 

diminuer la peine. 

Cette ligne jurisprudentielle se retrouve dans la décision CA Dakar, Ch.d'Acc. 

n°Î7 du 4 mars 2010 PvJP cl Kiwdim SEYE et autres. Dans cette affàire, le juge 

d'instruction a rendu une ordonnance: de non-lieu à l'encontre de l'un des inculpés en 

se basant sur les circonstances du convoyage des fonds à bord d'un véhicule de 

transport en commun pour soutenir l'absence de charges. Alors que selon la Chambre 

d'Accusation. << le convoveur de marchandises illicites utilise habituellement les . ~ 

moyens de transport banalisé pour éviter d'attirer l'attention; qu'en tout état de cause, 

devant la matérialité des faits notamment la détention de faux billets, 1' identification et 

l'interpellation du remettant et du desltinataire, la simple déclaration de l'ignorance du 

contenu du colis transporté constitue des dénégations insuffisantes à mettre hors cause 

l'inculpé d'autant plus que lïnfr;;~ction en :am que délit matériel est suHisamment 

caractérisé ». 

La Chambre d'Accusation ex1ge donc du juge d'instruction. au moment du 

règlement de la procédure, une bonne qualification juridique des faits. Elle s'intéresse 

également à l'appréciation des charges. 

5° Crim 6 mars 195 7. Bull. Crim n°225 : Crirr 13 mar~, 198-~. Bull. Crim n° 107 
51 Cf. CA Dakar. Ch. d'Ace. ne 107 du22 iuin 21!/0 JI!' c .\/unica PIXA et autres 
52 JI ne saurait non plus apprécier les cir;:on:-tanœs atténuantes qui ne résultent pas de raits définis par la loi qui 
sont de la compétence exclusive des juridicti.Jn~ de jugement Ainsi par exemple. le juge d'instruction ne saurait 
re.:1dre une ordonnance de non-lieu alors que les éléments de l'inti·action sont caractérisés. en Jàveur de l'inculpé 
sur lequel sont donnés de bons renseign,er:1e11ts ou qui est délinquant primaire (Crim 25 avril 1833, Bull. Crim 
no 155) ou sur la bonne foi dans les matières où elle n·e>,t pas admise (Crim 26 janvier 1956. Bull. Crim n°103) 
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B- Le contrôle de l'appréciation des charges 

Le juge d'instruction, pour décider du renvoi de 1 'inculpé devant la juridiction 

de jugement, doit préalablement declarer s ïl existe ou s'il n'existe pas de charges 

suffisantes. Cette exigence, si elle est texluel.le en France (article 176 du CPP français), 

ne résulte que de la pratique au SénégaL C'est pourquoi la jurisprudence est rare à 

rendre compte de situation dans laquelle la Chambre d'Accusation se prononce sur ce. 

Ce qui n'empëche pas de capcer son importance au regard de la doctrine et 

jurisprudence françaises. 

Faustin HE LIE pensait à 1 us te titre que « les juridictions cl' instruction n'ont 

point à rechercher si le prévenu est coupable, mais seulement s'il est probable qu'ille 

soit. La probabilité est la mesure de la prévention, comme la certitude est la mesure du 

jugement. Ce ne sont pas des preuves .. mais seulement des indices qu'il faut demander 

à la procédure écrite »s3
. Il a éTé ainsi constamment décidé qu'il ne saurait appartenir 

au juge d'instruction de dire qu'il existe ou non des preuves de culpabilité54
. Le juge 

d'instruction ne peut valablement renvoyer que s'il y a des indices ou charges 

suffisamment graves pour entrainer une présomption considérable de culpabilité et non 

pas une simple possibilité. 

De façon générale, le travml mtellectuelle du juge d'instruction est placé sous 

une surveillance très méthodique de la Chambre d'Accusation qui, du fait de la 

collégialité et de 1' expérience avérée de ses membres, rectifie, oriente ses décisions de 

façon à ce qu'elles soient confôrmes à une bonne application de la loi et à une juste 

appréciation des faits. 

53 F.HELIE, op.cit, V. 11°2074 
54 Crim 17 novembre 1826. Bull. Crim n°2:9: Ct'tm27 féHicr 1812, Bull. Crim 11°43. 
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LE POUVOIR DE _REVISION DE L'INSTRUCTION 

En effet. les pouvotrs de controk de la Chambre d'Accusation sont plus 

importants, plus dynamiques lorsqu'il lui est déféré la connaissance complète d'une 

affaire. C'est lorsqu'elle décide d'évoquer pour exercer son pouvoir de révision lui 

permettant d'élargir considérablellrlent sa compétence. Cette posture, selon beaucoup 

de doctrinaires, permet à la juridiction supérieure de l'instruction d'accéder à la 

« plénitude de juridiction» que th1::~orie et pratique appellent la « révision ». Comme le 

pensent certains, << en toute matièn:. la Chambre cl' Accusation peut profiter de sa 

saisine sur un aspect particulier 1fune affaire pour dessaisir le juge d'instruction et 

poursuivre elle-même l'information. On dit alors qu'il y a évocation laquelle supprime 

le double degré d'instruction » ss 

Le contrôle de la Chambre d'Accusation sur l'instruction, sur ce plan, est d'un 

dynamisme avéré. D'ailleurs W.JEANDIDIER parle d'« impérialisme »des Chambres 

d'Accusation car « les pouvoirs de révision et d'évocation sont aujourd'hui 

l'expression même de (leur) puissance »~'' 6 . Il en est ainsi parce que la Chambre 

d'Accusation ne se limite pas seullement à dire que juge d'instruction n'a pas très bien 

fait son information, mais elle s'empare du dossier en entier pour la mener à bien. 

C'est une situation, tout de m~me, exceptionnelle. La posture la plus habituelle 

est lorsque la Chambre d'Accm.alion est saisie d'un objet particulier. Pour percer la 

réalité de ce contrôle. il convient de voir d'abord les conditions d'exercice du pouvoir 

de révision (Section 1) et ensuite le contenu du pouvoir de révision (Section 2). 

55 T.GARE et C.GINESTET, op.cit. p.352 
56 W.JEANDIDIER., llp.ciL p.l60 
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s{~Ction l : Les conditions œ exerciœ du pouvoir de révision 

Lorsqu'eUe est saisie par ks parties ~~n cours d'information, la Chambre 

d'Accusation exerce le pouvoir de révision par le biais de 1' évocation. Ainsi, selon 

ANGEVIN,<< le droit d'évocation permet à la Chambre d'Accusation de s'emparer, en 

dépit de la portée limitée de l ·acte q .11 la saisit, de 1 ·intégralité de la procédure et de se 

substituer au juge d'instruction, lequel se trmrve par le fait même dessaisi, en sorte 

que, jouissant de la plénitude des pouvoirs que lui reconnait la loi, elle poursuit elle­

même l'information jusqu'à son terme »57 

Quelques précisions sur l'usage du droit d'évocation par la Chambre 

d'Accusation méritent d'être faiL~s avan1 d'aborder le fond. En effet. le recours à 

l'évocation est le plus souvent ~;ublil. Car la Chambre d'Accusation n'a pas 

l'obligation de dire expressément qu'elle évoque un dossier. Mais certains éléments 

peuvent indiquer le recours à l'é\CJCation. Selon la Cour de Cassation française, 

lorsque la Chambre d'Accusation ordonne un supplément d'information, c'est qu'elle 

a forcément évoquë8
. L'évocation peut donc ètre implicite. L'évocation peut être 

totale ou partielle. Elle est partlellc lorsqu'elle procède qu'à certains actes avant de 

renvoyer le dossier au juge cl 'instruc1 ion59
. 

Ces précisions tàites, retenom que le recours au mécanisme de l'évocation n'est 

jamais obligatoire, il dépend de l'appréciation de la Chambre d'Accusation qui ne peut 

l'exercer que dans des cas limüativement prevus par la loi. Dans tous les cas, 

l'exercice par la Chambre d'Accusaüon de la pi.énitude de ses pouvoirs nécessite une 

connaissance complète de r affaire, à laquelle la juridiction peut intervenir soit 

directement (Paragraphe 1), soit indirectement (Paragraphe Il). 

57 H.ANGEVIN, La pratique de la chambre d. A<:cusation. traité-formulaire. Ed. Litec, 1994, p58. 
58 Cri rn Ill décembre 200 L 11°01-86.729. Bul ,. Cri rn n '258. 
59 C.GUERY, les pouvoirs de la Cham lw~ 1f A ccusatior et la liberté du magistrat instructeur. Recueil Dalloz 
2007. 
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Paragraphe 1 : L'accès direct au pouvoir de révision 

Lorsque la Chambre d'Accusation est saisie par un moyen procédural qui la 

met, de plano. en mesure de connaître l'ensembk du dossier, elle a toutes les iàcultés 

pour mettre en œuvre la large SLH·veillance que lui confie la loi. Cette première 

ouverture est plus normale : elle 1' impiiq ue aucun dessaisissement prématuré du 

magistrat instructeur. L'intervention de la juridiction supérieure de l'instruction est 

voulue par le schéma même de l'organisation judiciaire. Ce sont les situations dans 

lesquelles l'intervention automatique de la Chambre d'Accusation dans le contrôle de 

l'instruction est prévue par le législateur. On a identifié en droit sénégalais quatre (4) 

cas dans lesquels la Chambre d'Accusation accède directement à son pouvoir de 

révision du travail du premier juge. 

Le premier cas est étudié ici .i litre de rappel: c'est celui où la Cour d'Assises 

ne pouvait être saisie gue par la :·hambre d'Accusation. Dans ce cas, saisie par 

l'ordonnance de transmission de picces, la Chambre d ·Accusation se trouvait dans 

une obligation de se saisir de l'entier dos~ier pour confirmer l'orientation prise par le 

juge d'instruction ou prendre son contrepieds et dire que les faits ne revêtent pas une 

qualification criminelle. La Chaml::re d'Accusation reprenait ainsi l'instruction de 

façon entière si de besoin et menait Lme étude plus minutieuse et perfectionnée du 

dossier. Mais depuis la loi 2008-50. ce conLrôlc n'est ni obligatoire ni automatique. 

Le deuxième cas est celui prévu par l'article 188 du Code de Procédure Pénale 

qm dispose que << dans toute~: es causes dont sont saisies les juridictions 

correctiormelles ou de police et jusqu'à l'ouvermre des débats, le Procureur GénéraL 

s'il estime gue les faits sont susceptibles d'une qualification plus grave que celle dont 

ils ont été l'objet, ordonne l'apport des pièces, met l'aiiaire en état et la soumet, avec 

réquisitoire, à la Chambre d'Accusation >>. Dans cette hypothèse, la Chambre 

cl' Accusation est autorisée à connaître l'afl::lire en sa totalité. C'est un cas 

juridiquement intéressant mais qui se rencontre rarement dans la jurisprudence de la 

Chambre d'Accusation. Ainsi, à titre d'exemple, quand un juge d'instruction a 

ordonné le renvoi partiel devant b Cour de certains inculpés à raison de crimes, et le 

renvoi des autres elevant une juridiction de jugement en correctionnalisant l'infraction, 
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ou en ne retenant que des delits ou contraventions à leur encontre, le Procureur 

Général peut faire revenir l'affaire tc,ut entière devant la Chambre d'Accusation60 

Le troisième cas est la réonverture sur charges nouvelles telle que réglementée 

par l'article 189 du Code de Pro •. :édure Penale •• lorsque le Procureur Général reçoit, 

postérieurement à un arrêt de non-ilieu prononcé par la Chambre d'Accusation, des 

pièces lui paraissant contenir des •,:h.:trges nouvelles. il saisit la Chambre d'Accusation 

qui peut reprendre l'information en son entier. Cette possibilité est devenue 

intéressante avec la réforme de 200:s .. L'intervention de la Chambre d'Accusation sur 

saisine du Procureur Général per n1 ::t de réviser l'ordonnance de règlement du juge 

d'instruction .. Mais si d'une manière ou d'une ;:mtre, la Chambre d'Accusation a saisi 

par exemple la Cour d'Assises., elle reprend la procédure dont elle avait déjà connu en 

son entier. Il est bien évident qu'elle recouvre alors les mêmes pouvoirs que ceux dont 

elle avait précédemment disposé. 

Le quatrième cas est celui prévu par l'article 129 alinéa 5 du Code de Procédure 

Pénale : si le juge d'instruction ne se prononce pas sur la demande de liberté provisoire 

dans le délai de cinq (5) jours à parttr de la réception des réquisitions du Ministère 

Public. l'inculpé peut saisir direclcmcnt la Chambre d'Accusation de sa demande. Et 

selon la doctrine et la jurisprudence françaises. saisie de cette demande. la Chambre 

d'Accusation peut évoquer et contrô .e:r ains1 l'instruction 51
. 

Ces cas analysés ci-dessus constituent les situations dans lesquelles la Chambre 

d'Accusation use de la procédure d' ~vocation sur «saisine directe »62 pour dessaisir le 

juge d'instruction et exercer un ~.:olltrôle sur son travail. Cependant, ce qui est plus 

commun. c'est lorsqu'elle accede mdircctemcnt à son pouvoir de révision. 

''
0 Exemple tiré de l'article de GUY[NOT. < le pCJuvoir de révision et le droit d'é,ocation de la Chamhr·~ 

d'Accusation ». Re·v.Sc.Crim 1964. n°ll. 
''

1 F.L COSTE, op.cit. p. 57 . 
"

2 
Ch. GUERY et P. CHAMBON. op.cit. p.S'93 
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Paragraphe Il :L'accès iruhrcct au pouvoir de révision 

C'est lorsque la Chambre d''A.ccusation décide, à l'occasion d'un contentieux 

précis déféré devant elle, soit pou· la connaissance d'une requête aux fins de nullité de 

la procédure, soit après infirmaticm d'une ordonnance juridictimmelle, de se saisir de 

l'entier dossier. C est l'hypothèse la plus fréquente dans la jurisprudence de la 

Chambre d'Accusation de Dakar. 

L' intérèt de 1' interventiŒ de la Chambre d'Accusation au cours de 

l'information est sans conteste. Ll"1rsque le juge d'instruction diligente imparfaitement 

son information. un examen ar~.ticipé ct total de la procédure par la Chambre 

d'Accusation s'avère alors utile vü ire indispensable pour la bonne marche de la 

justice, justifiant ainsi que la juridiction supérieure de l'instruction puisse s'emparer de 

la totalité de l'attaire. Cette pos~ibdité pour la Chambre d'Accusation d'exercer un 

contrôle généralisé sur le dossier n ·est pas sans limites : elle ne peut évoquer si l'appel 

porte sur la détention provisoire JU st elle constate que 1 'appel porté devant elle est 

irrecevable63
. ~lais lorsqu'il s·a::sit d'une ordonnance de règlement, la Chambre 

d'Accusation n'évoque pas, elle accède automatiquement à son pouvoir de révision. 

Ce n'est donc qu'après de:~saisissement du juge d'instruction que la Chambre 

d'Accusation peut exercer le pouvoir de révision que lui reconnait la loi. 

Section II : La mise en œu \TC du pouvoir de révision 

Lorsque la Chambre d'Accusation décide de dessaisir le juge d'instruction. elle 

a l'obligation de poursuivre hnfonTtation jusqu'à son terme. Ainsi, elle est amenée à 

exercer des D)nctions propres d'':instruction: <<qu'elle révise directement ou par 

évocation, la Chambre de l'instruction se comporte en juridiction d'instruction »
64

. Ce 

qui est conforté par les propos de::: ~vŒRLE et VITU qui définissaient le pouvoir de 

révision comme «le droit qu'a 1:.: Chambre d'Accusation de compléter la procédure 

qui lui est soumise, de réparer les omissions commises par le juge d'instruction, de 

re:dresser les qualifications données aux faits délictueux, de statuer sur tous les chefs 

63 Crim 17 juin 1975. n°75-91.336, Bull.Crirnn' 155; JCP 1978, II. 18772.note W..JEAND!DIER 
64 F.L. COSTE, op.c!t, p.67 
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de crimes, de délits ou de cor1tra ventions résultant du dossier de la procédure, 

d'inculper des personnes qui n'o-tt pas été renvoyées devant elle, et, à la fin de son 

examen, de renvoyer les indivi1Jus poursuivis devant la juridiction de jugement 

compétente »15s. 

De cette définition, on peut retenir qu'à travers le pouvoir de révision, la 

Chambre d'A .. ccusation opère le perfectionnement des investigations du juge 

d'instruction et la rectification des appréciations et qualifications de ce dernier. Afin 

d'exercer un contrôle impérial sur l'instruction préparatoire, la Chambre d'Accusation 

a, a sa disposition deux (2) mécanismes légaux pour mettre en œuvre son pouvoir de 

révision à savoir le supplément ,J'information (Paragraphe I) ct l'extension de 

l'information (Paragraphe II). 

Paragraphe 1 : Le supplénu~nt d'inform.ation 

Pour camper l'utilité elu supplérw:nt d'information sur le contrôle de 

l'instruction par la Chambre d'Accusation, il sera nécessaire de voir son fondement et 

son utilité (A) et sa mise en œuvre (B). 

A- Le fondement et l'utilité du supplément d'information 

Le supplément d'information trouve son fondement légal dans l'article 194 du 

Code de Procédure Pénale qui dispos(· que « la Chambre d'Accusation peut, dans tous 

les cas., à la demande du Procureur gt:néraL cl 'une des parties, de son conseiL ou même 

d'office, ordonner tout acte d'inf(mnation complémentaire qu'elle juge utile et 

notamment décerner tous mandats. Elle peut ;Sgalement, dans tous les cas. le Ministère 

Public entendu .. prononcer d'office la mise en liberté de l'inculpé ». 

Cette disposition de principe rappelle que la Chambre d'Accusation. qu'elle soit 

saisie de l'entier dossier ou qu'~lle dit évoqué une procédure en cours, a le devoir 

d'instruire et dispose ainsi d<;s !Tt1~mes pouvoirs que le juge d'instruction pour 

permettre la manifestation de la vt~rité. A ce1: effet, le supplément d'information 

constitue le moyen par lequel elle pe1)ît faire compléter l'instruction. Pour ordonner un 

65 MERLE et YITU., T. II. n'I227, 
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supplément d'information, elle e 1 a.pprécie souverainement rutilité et peut ordonner 

tous actes comme une expertise ou une audition. La Chambre d'Accusation de la Cour 

d'Appel de Dakar utilise l'expt"t.:ssion de complément d'information66 pour rendre 

compte de la situation décrite. Elk utilise le procédé lorsque sa religion n'est pas faite 

malgré le travail du juge surtcnJ: en matière criminelle et dans les affaires d'une 

certaine technicité. 

C'est ainsi que dans l'aŒ1irc CA Dakar. n°76 du 0.:/ mai 2010 ~MP cl Kaha 

DL4KHATE, la Chambre d' Accma1ion a .. à la requête du Ministère Public, ordonné 

deux (2) compléments d'inform<ttion pour s'éclairer sur l'imputabilité des faits et 

montrer au juge d'instruction la voie à emprunter. Elle a décidé «qu'en effet relever 

les questions sur l'origine des ble:;sures de l'inculpé et sur son absence au moment de 

l'arrivée des sapeurs pompiers pour l~ll faire une solution au problème de l'imputabilité 

des faits semble léger pour prononcer la mise en accusation du chef d'incendie 

criminelle ; qu'au demeurant, les deux compléments d'information ordonnés par la 

Chambre d'Accusation à la requëte du Ministère Public avaient pour finalité 

d'éclaircir la procédure sur certains pomts notamment l'imputabilité: que cependant ni 

les actes accomplis par le juge cl'instruction du 6eme cabinet courant 2007, ni ceux 

établis courant 2009 par le President de la Chambre d'Accusation de céans n'ont 

permis de réunir suf1isamment d'élt!:ments à charge pouvant motiver une mise en 

accusation». Finalement, étant donné que les compléments d'information n'ont pas 

permis d'asseoir l'imputabilité, la Chambre d'Accusation concluait à un non-lieu67
. 

Cette affaire nous montre l'utilité du supplément d'information dans le contrôle 

eJiectué par la Chambre d'Accusation qui n'a pas hésité à en ordmmer deux pour 

s'éclairer. Ce qui lui a permis de redresser la qualification retenue sans fondement par 

le premier juge. 

Dans une autre affaire C4 Dokar, C'h.dAcc, n°20 du 07 février 2006 MP c/ 

Thérèse .Madeleine DIALLO, de tàux, usage de faux en écritures privées et de tentative 

d'escroquerie, la Chambre d 'AccusalJ.on a profité de l'appel intetjeté par la partie 

66 

67 Cf. également à ],'<lnêt Cl Dakar, Ch.d .·kc, n"ï(} du 23 m·ril 20/0 /viP c .\lwnadou Doudou DIOP el Cheikh 
ND lAYE. 
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civile contre une ordonnance de non-lieu rendue par le juge dïnstruction pour 

ordonner un supplément dïnfonnarion. En ef:l.et, le juge d'instruction a rendue un 

ordonnance de non-lieu en favem ck l'inculpé au motif qu'il existe bien un protocole 

d ·accord entre les parties dont se prévaut du reste 1' inculpée pour exiger de la partie 

civile le respect des termes duciit a1xord. preuve que ce protocole a été bien signé . 

Alors que la partie civile contest~;~ ,.1goureusement au motif que le protocole qui n'a 

jamais été finalisé ne pouvait por:er sa signature. Dans ces circonstances, la Chambre 

d'Accusation a vu que devant ces contradictions, seul un complément d'information 

serait en mesure d'éclaircir. 

Elle a ainsi infirmé l'orclonnance cntn:·prise et a ordonné un complément 

d'information aux fins de produclion de !"original du protocole d'accord d'une part et 

une expertise graphologique d'au1re part pour vérifier l'authenticité de la signature de 

la partie civile. La mission a été conflée à un conseiller de la Chambre68
. 

Vu son utilité pour éclairer la lanterne de la juridiction d'instruction du second, 

le supplément d''information doilt:trc mis en œuvre de façon légale. 

B- La mise en œuvre du supplément d'information 

La mise en œuvre du s~pplement d' inf<:Jtrmation est réglementée par 1' article 

198 du Code de Procédure Pén;de qui dispose : « il est procédé aux suppléments 

d"information confèHTnément aux dispositions relatives à l'instruction préalable soit 

par un des membres de la Chambre d ·Accusation. soit par un juge d'instruction qu'elle 

délègue à cette fin )). Cette disposiTion appelle quelques remarques : 

D'abord, à travers le complément d'information, la Chambre d'Accusation 

délègue à un juge d'instruction ou à l'un de ses conseillers des missions 

d'investigation et ne lui conlit' aucune tâche juridictionnelle. La jurisprudence 

française a ainsi retenu que le magistrat délégué pour l'exécution d'un complément 

d "information ne saurait prendre de décisions à caractère juridictionnel qui sont 

68 l'v!ême scénario mec les arrêts CA Da!:u'· Ch.dAcc. n°J(J0 du JO juin 2010 :\1P c Sa/hm DJUYE et autres 
(fiwx dans les documents délivrés par ks i\dministrations publiques. abus de biens sociaux) et CA Dakar. 
Ch d'Ace. n"l82b du29 septembre 2009 \f,., c Ownar GC'E}E (abus de confiance) 
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exclusivement réservées à la juridiction qui, a ordonné le supplément69
. Ainsi, il ne 

peut statuer sur la détention provisoire. ni sur k contrôle judiciaire, il ne peut délivrer 

aucun mandat d"arrêt ou d'amener, ni rendre une ordonnance de règlement. De façon 

générale, il ne saurait rendre une ordmmancc tr:mchant un litige et susceptible d'appeL 

que ce soit une demande d'acte ou cl· expertise 70 

Ensuite, le supplément d'information donne à la Chambre d'Accusation des 

pouvoirs inhabituels sur le juge d'instruction. C'est pourquoi W.JEANDIDIER avance 

qu'on peut être amené à croire que la Chambre d'Accusation détient <<un pouvoir 

juridictionnel et aussi un pouvoir bierarchiLJUe »71 sur 1 'instruction puisque la Chambre 

d'Accusation ne possède pas, en dehors du supplément d'information, de pouvoir 

d'injonction72
. Le juge d'instruction désigné pour mener un supplément d'information 

demeure sous les ordres de la Chambre d'Accusationjusqu'à la fin de sa mission. 

Le supplément d'information donne donc plein pouvoir à la Chambre 

d'Accusation. Sur cette base, elle a tous les déments pour rectifier les qualifications et 

appréciations préalablement retenues par le juge d'instruction puisque détenant 

d'autres informations à partir d'actes d'investigation nouvellement menés par un autre 

JUge ou par l'un de ses conseillers. Ce dynamisme du contrôle s'observe également 

lorsque la Chambre d'Accusation cons id ère que le juge d'instruction n'a pas pris en 

compte des faits contenus dans le dossier ou n'a pas considéré l'implication d'autres 

personnes. Dans ces cas, elle a le pouvoir d'opérer une extension de l'information. 

Paragraphe li: L'extension de l'information 

C'est J'aspect le plus spectaculaire de la révision car la loi permet à la Chambre 

d"Accusation d'étendre l'inforrna:ion à d'autres infractions résultant du dossier (A) et 

peut aussi étendre les poursuite:..: ù des pl~rsonnes qui n ·avaient pas été mises en 

examen par le juge d'instruction (13). 

69 Crim 28 mai 1967. I3ull.Crim 11°159 -· Crim .~7 a\Til 1976. Bull.Crim 11°128. 
7

'l Ch. GUERY el P. CHAMBON, op.cit. p. :002 
71 W.JEANDIDIER. op.cit. p.173. 
n Ass. Plén. 3 mars 2000. !1°99-83.167. Bui . Ass. Plén .. 11°3. D 2000. !RlOO: Procédures 2001. comm.189. cbs. 
J.BUISSON. 
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A- L'extension de l'information à d'autres infractions 

Ce pouvoir reconnu à la C~hambre d'Accusation d'étendre l'information à 

d'autres infractions est consacré par l' artide 19 5 alinéa 1 du Code de Procédure 

Pénale qui prévoit que la Chambre d·A.ccusation «peut, d'office ou sur réquisition du 

Procureur GénéraL ordonner qu'il soit infèmné à 1' égard des inculpés ou prévenus 

renvoyés devant elle sur tous les chef~; de crime, de délits, de contraventions, 

principaux ou connexes. résultant du dosslier de procédure, qui n'auraient pas été visés 

par l'ordormance du juge d'instruction ou qui auraient été distraits par une ordonnance 

comportant non-lieu partiel, disjonction ou renvoi devant la juridiction correctionnelle 

ou de simple police ». 

Cene extension donne à la Chambre d'Accusation un pouvoir qui déroge au 

droit commun de t'instruction preparatoire. Tandis que le juge d'instruction est saisi 

des faits que lui dénonce le Procureur de la République ou la plainte avec constitution 

de partie civile. et ne peut étendre sa saisine sans réquisitions supplétives, la Chambre 

d'Accusation a le pouvoir d'inf;:mner sur tous les chefs d'infractions résultant du 

dossier de la procédure, pourvu qu ·ils soient imputables aux personnes renvoyées 

devant elle73
. Cette situation se voit lorsque << le juge d'instruction avait omis de 

statuer sur certains fàits délictueux dont il était saisi ou que le Parquet n'avait pas 

voulu le saisir de certains faits apparaissant dans le dossier de la police judiciaire. La 

Chambre d'Accusation va ainsi pouvoir briser la résistance elu juge d'instruction, mais 

aussi du Parquet \/
11

• Le contrôle de la Chambre d'Accusation consiste à porter une 

appréciation différente sur les charges ains1. que sur la qualification des faits. Quant 

aux qualifications, elle peut les modifier ou les compléter. Les cas de jurisprudence 

étudiés ici nous en donnent la conviction. 

Dans l'aftàire CA Dakar. Ch.dAcc. n°]07 du 22juin 2010 l'viP c/lvfonica PillA 

et autres, la Chambre d'Accusation nous en offrait une illustration. Le juge 

cl ïnstruction avait rendu une ordonnance de non-lieu à 1' encontre de quatre ( 4) co­

inculpés pour trafic international de drogue .. Saisie, la Chambre cl' Accusation a passé 

73 Cass.Crim 13 octobre 1998. 11°97.83.042. Bull.Crim nc::~55 
71 J .PRADEL, Le juge dïnstruction, op.cit. p. 82 
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outre et s ·est basée sur des éléments du dossier en l'occurrence leur attitude et le fait 

de donner de rargent et un billet d'avion au cerveau du trafic. éléments négligés ou 

oubliés par le juge d'instruction, pour requalifier les faits à eux reprochés en 

complicité de trafic international. ck drogue. La Chambre d'Accusation reprochait 

même au premier juge d'avoir Ü1it preuve << d'une légèreté frappante dans une phase 

aussi décisive que celle du règlement définitif du dossier d'information. du moins 

d'une analyse superficielle et erronée des éléments de l'affaire ». 

Il en est ainsL saisie d'un vol qualifié imputé à un inculpé. la Chambre 

d'Accusation peut retenir contre lui un délit de proxénétisme sur lequel le juge avait 

informé dans la même procédure. ,;:1 qu'il avait cru par erreur prescrite : elle passe 

outre à l'ordonnance de non-lieu rendue à propos de ce délit et peut renvoyer l'inculpé 

devant la Cour d'Assises des chels de vol qualifié et de proxénétisme75
. Ou encore la 

juridiction supérieure de l'instruction, malgré une ordonnance du magistrat instructeur 

comportant renvoi d'un inculpé devant le tribunal correctionnel du chef d'homicide 

peut décider une nouvelle infl)rmation en aggravant la qualification attribuée par le 
0 0 76 premier juge . 

Ces immenses pouvoirs de la Chambre dl' Accusation ne sont pas sans limites. 

D'une part, les faits sur lesquels 1.a Chambn~ d"Accusation a le pouvoir de statuer. ne 

sauraient être postérieurs à la dak à laquelle l'action publique a été mise en 

mouvement. D'autre part, si les laits ne résultent pas du dossier, il fait recours à une 

nouvelle information comme Ie prévoit !"article 195 alinéa 2 du Code de Procédure 

Pénale. Enfin, les faits doivent {~tœ imputables aux personnes renvoyées devant la 

Chambre d'Accusation car selon François-Louis COSTE, « sa compétence s ·étend à 

tous les faits. objets de l'ordonnance rrappée d'appel, imputables à la personne mise en 

77 examen>> . 

h Crim le' décembre 1960. Buii.Crim 11"566 :. Crim 22 jall\ier 1980. Buii.Crim 11°31) 
7

" Crim 15 octobre 1969. Buli.Crim 11°249. Dl (170. 53 . .!CT 1970. Il. 16278. note DESMONTS 
T'COSTE. op.cit. p.70 
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La Chambre d'Accusation a égalernent la faculté d'étendre les poursuites à de 

nouveaux individus si elle suppose que 1 ïnfè,rmation n'a pas embrassé toutes les 

pers ormes qui étaient susceptibles de Il' être p,mr une manifestation de la vérité. 

B- L'extension de l'information à d'autres personnes 

La Chambre d'Accusation tient ce pouvoir des dispositions de l'article 197 du 

Code de Procédure Pénale qu[ prévoit : << la Chambre d'Accusation peut également, 

quant aux infractions résultant du dossier d1.~ la procédure, ordonner que soient 

inculpées, dans les conditions prévues à l'article 198, des personnes qui n'ont pas été 

renvoyées devant elle, à moins qu'elles n'aient fait l'objet d'une ordonnance de non­

lieu devenue définitive >>. 

C'est l'hypothèse dans laquelle des personnes sont demeurées étrangères aux 

poursuites parce qu'elles n'ont pas c:~té mises en examen par le juge d'instruction pour 

les faits poursuivis. Et la loi dom1e ainsi la possibilité à la Chambre d'Accusation de 

les comprendre dans les poursuites .. Les dispositions de l'article 197 du Code de 

Procédure pénale permettent à la Chambre d'Accusation « de s'évader de sa saisine in 

personam pour attraire à elle des individus qui ne lui avaient pas été renvoyés »78
. 

Ainsi, la Chambre peut statuer à l'encontre d'une personne non inculpée au cours de 

l"'information79
. Cette disposition ;.:oncerne egalement la personne renvoyée devant la 

Chambre d'Accusation pour une partie des tàits dont cette juridiction est saisie, mais 

qm n'a pas été mise en examen pour la totalité des infractions qu'il apparait 

convenable de lui imputer. 

Dans tOLLS les cas. ce pouvoir d'e>:tension ne trouve à s'appliquer qu'aux 

<< infractions résultant du dossier de la procédure », c'est-à-dire des infractions dont le 

juge d'instruction était saisi et qu'il avait volontairement ou non négligés, mais aussi 

des faits dont il n'était pas saisi.. Cependant, le contrôle de la Chambre d'Accusation 

n'est pas sans limites. Il résulte de 1· article 197 précité que si la Chambre d'Accusation 

peut, quant aux infractions résultant du dossier, ordonner que soient inculpées des 

personnes qui n'ont pas été renvoyt~s devant elles d'un chef d'inculpation, il n'en est 

'
1
: \V.JEANDIDIER. op.cit. p.l68 

7
" Crim 20juin 1960. Bull.Crim n°2l4 
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pas ainsi quand ces personnes ont ülit l'objet d'une ordonnance de non-lieu devenue, 

même partiellement définitive80 Ainsi,. toute ordonnance de non-lieu devenue 

définitive constitue un obstacle [nsurmontable à l'exercice du pouvoir de révision, 

exception faite, bien entendu, de la découverte de charges nouvelles81
. 

L'autre limite. c'est que la Chambre d'Accusation ne peut étendre l'information 

à d'autres personnes que par le mécanisme du supplément d'information tel que 

réglementé par l'article 198 du C<:)de de Procédure Pénale. Ainsi, elle ne peut étendre 

les poursuites à une autre personne ni enjoindre au juge d'instruction de la faire, sans 

avoir ordonné de supplément d'information. 

Il faut donc retenir que la Chambre d'Accusation exerce son contrôle à travers 

son pouvoir de révision en sc cornpcn1ant comme un juge d'instruction. Elle va 

conduire l'instruction jusqu'à son lerme sauf à noter qu'elle ne procède pas elle­

rnême82 comme on a eu à le voir. 

t:l) Crim 25 mai 1976.n"75-90.088 Bull.Crirr n" 178 . .JCP .: 978. II. 18772. note \V.JEANDIDIER 
Iii W.JEAJ\D!D!ER, op.cit, p.168 
82 J .PRADEL, tvlanucl de Procédure Pénale. p.714 
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CONCLUSION 

La réfle~jon menée pennet de savoir que le contrôle de l'instruction par la 

Chambre d'Accusation est d'une intensité variable mais d'une rigueur constante. Les 

pouvoirs de la Chambre d' Ac1,:usation en matière de contrôle de 1' instruction 

préparatoire varient selon que lm est déféré la connaissance complète d'une affaire ou 

un contentieux particulier survenu à l'occaswn d'une information en cours et dont par 

principe, le juge d'instruction demeure saisi avec la charge cie la poursuivre jusqu'à 

son règlement. Selon Franç:ois·- Louis COSTE. les pouvoirs cie la Chambre 

d'Accusation « s'articulent autour des nCHions cie double degré de juridiction et 

è~ïndépendance »83
. D'une part, lorsque la Chambre d'Accusation est saisie d'une 

requête aux fins de nullité ou d'un appel contre une ordonnance du juge d'instruction, 

il exerce des pouvoirs de contrôle~4 découlant du principe du double degré de 

juridiction. Là, elle effectue un contrôle statique sur l'instruction en ce sens qu'elle 

reste conditionnée par l'acte cie saisine et se limite à répondre à la question posée. sans 

plus .. t:lle intervient en tant que juge d'appel pour permettre aux parties de déférer les 

actes du juge d'instruction dont ils considèrent qu'ils ne sont pas en phase avec le droit 

devant des juges plus anciens, plus expérimentés. L'intervention de la Chambre 

d'Accusation est donc une garantie procédurale. D'ailleurs, le Commissaire du 

gouvernement CHENOT disait que << la règle du double degré de juridiction est un 

principe général de procédure qui consacre une garantie essentielle aux intérêts des 

plaideurs et à l'intérêt supérieur ck~ la justice >>
85 

D'autre part, la Chambre d'Accusation exerce son contrôle en accédant à 

l'entier dossier pour de ce fait se positionner comme un véritable juge d'instruction et 

non plus seulement comme une juridiction du second cie degré de l'instruction. Là. elle 

use de son pouvoir de révision qui permet d ·exercer sur le travail du juge d'instruction 

83 F.L. COSTE. op.cit.. p57 
s.t Une précision sémantique mérite d"êtr.~ t:.1it\: ·;u1· l"c:xr,·cssion utilisée à sa\ oir «pouvoir de contrôle,,: il ~ a 
une panie de la ductrine qui !"assimile exclusivement ac pouvoir d"annulation exercé par la Chambre 
d" Accusation au motif que dans le cadre de l"ex•.:Tcice cc pouvoir. ellen· est que juge du droit (Cf :Vlichèle-Laure 
RASSAT, Manuel de Procédure Pénale .. PUF 2002. p.207). Dans le cadre de cette réllcxion. nous !"entendons au 
sens lato sensu, c"est-à-dire toute véritïcati•.'l1 uu appréci.ttion visant à mesurer la conformité d"un acte ou d''un 
f~it par rapport à la loi. 
85 CE 04 février 1944 
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un contrôle plus actif et dynamiqüe. Ce pouvoir de contrôle lui confère plénitude de 

juridiction. 

En définitive, 1· analyse de la jurisprudence de la Chambre d'Accusation montre 

l'etTectivité et l'e±Ticacité du contt:ôle qu'elle exerce sur le juge d'instruction. Dans ces 

conditions, l'instruction préparatoire devient plus conforme au droit, plus sûre et 

respectueuse des droits et libertés individuels. L'appréhension et la peur que suscite le 

juge d'instruction sur beaucoup de justiciables n'ont pas leur raison d'être. Le juge 

d'instruction n'est puissant que lorsqu'il se trouve dans les limites tracées par la loi. 

Grâce au contrôle de la Chambre d'Accusation, son action ne peut épouser l'arbitraire 

et doit reposer exclusivement sur le droit protecteur des libertés individuelles. 

Ainsi, les fonctions de la C l1ambre cl' Accusation dans la procédure pénale 

sénégalaise gagneraient à être mieux connm:s, mieux étudiées aussi bien par les 

praticiens que par les théoricien::;. Surtout pour ceux qui assument des fonctions de 

juge d'instruction, l'analyse de la jurisprudence de la Chambre d'Accusation 

permettrait à coup sür une plus grande maitrise de l'instruction et leur éviterait la 

déception d'une décision désavouée parce que ümsse et mal fondée. 
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